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   MAIRIE d’ANDRESY
DIRECTION GENERALE
                HR/HB

PROCES VERBAL de la REUNION du CONSEIL MUNICIPAL

Du 12 JUIN 2008

L'an deux mille huit, le DOUZE JUIN à 20 heures 30, Le CONSEIL MUNICIPAL
légalement convoqué, le six juin 2008 s'est assemblé à l’Hôtel de Ville sous la présidence de
Monsieur RIBAULT, Maire.

---------------------

Etaient présents :   M. RIBAULT - Maire –   Mme DELOUZE-WOLFF - M. FAIST
Mme MUNERET -  M. MAZAGOL - Mme PERROTO – M. BELLEMIN –
Mme MADEC – M. BROUSSARD –  M. BRIAULT –  Mme ROCHE –  M. DELAMOTTE
Mme DELOR –     Mme BRETONNIERE de CHECQUE – M. ANNE –   Mme FAYE -
Mme GENDRON –  Mme VOIRIN -  Mme LABOUREY –    Mme MENIN –
M. DOS SANTOS – M. MARTZ –  M. BIZOT – M. PINOY – Mme CHATEAU –
M. ZEIGER – Mme LANGLOIS – Mme WASTL –  M. BESNARD – Mme COUDOUX –
M. MARQUE

-------------------

Absents ayant donné pouvoir :

Mme POL pouvoir à M. RIBAULT
M. MELONI pouvoir à Mme DELOUZE-WOLFF

           Monsieur MARTZ a été désigné à l’UNANIMITE Secrétaire de séance.

-----------------

Monsieur RIBAULT – Maire demande aux Elus du Conseil Municipal d’être le plus
synthétiques possible pour laisser la place aux questions réponses, plutôt qu’à la présentation
des délibérations dont les Elus ont déjà connaissance. Il demande aux Elus de s’habituer à être
très synthétiques dans les rapports, de manière à laisser la place à la parole et de façon à
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passer le moins de temps possible sur un Conseil Municipal qui fait 28 points avec des points
d’une importance extrême.

Monsieur RIBAULT – Maire salue la présence de Monsieur Jacques MEUNIER – Directeur
Régional de GSM et de Monsieur Etienne KOSZUL – Responsable Foncier et Patrimoine de
cette même société. En effet, ils interviendront sur le point 2 des informations générales qui
concerne le projet d’installation GSM à Achères et Andrésy.

Monsieur RIBAULT – Maire confirme la date du prochain Conseil Municipal qui est fixé au
jeudi 10 juillet 2008.

Monsieur RIBAULT – Maire indique que Monsieur Christian de LAVERNEE – Préfet des
Yvelines s’en va. Il a pu le saluer cette après-midi, comme que d’autres Elus de la République
pour lui souhaiter que sa mission comme Préfet de la Région BOURGOGNE se passe de
manière aussi positive que sa mission dans les Yvelines. Il a eu l’occasion de travailler avec le
Préfet sur des sujets très importants, et difficiles comme le PPRI, le prolongement de la
Francilienne, le développement de la Seine aval dans le cadre de l’OIN où il s’est beaucoup
impliqué tout comme, la réalisation de logements sociaux sur Andrésy, en pleine coordination
avec le Sous-Préfet de Saint-Germain-en-Laye. Il précise que les contacts, et les relations de
travail avec Monsieur le Préfet ont toujours été clairs, précis, concrets, et très positifs. Son
passage très court de deux ans dans les Yvelines aura marqué le département d’une empreinte
très positive. Que ce soit pour les communes ou le Département, nous sommes unanimes pour
regretter son départ, et nous lui souhaitons un bel avenir comme Préfet dans la région
Bourgogne. Nous souhaitons la bienvenue à sa remplaçante Madame Anne BOQUET qui va
être Préfete des Yvelines. Cette dame est diplômée de l’ENA. Elle a été Secrétaire Générale
de la Préfecture du Loir et Cher, Secrétaire Générale de la Polynésie Française, Secrétaire
Générale de la Préfecture de l’Oise, chargée notamment de la politique de la ville auprès du
Préfet, Préfète de l’Indre, puis Directrice des Affaires Politiques, Administratives et
Financières de l’Outre Mer et Haut Fonctionnaire de Défense au Ministère de l’Outre Mer.
Depuis le 18 juillet 2005, elle était Haut Commissaire de la République en Polynésie
Française. Le Conseil Municipal lui souhaite la bienvenue dans les Yvelines.

------------------

Monsieur RIBAULT- Maire donne lecture de l’ordre du jour du Conseil Municipal.

I - INFORMATIONS GENERALES

I-1 – COMMUNICATION  - COMMUNAUTE de COMMUNES des DEUX RIVES de la
SEINE

I-2 – INFORMATION : PROJET d’INSTALLATION  GSM à ACHERES et ANDRESY

I-3 – DECISIONS – EXERCICE des DELEGATIONS

II - DELIBERATIONS

II-1 - DIRECTION GENERALE

01 - APPROBATION du PROCES VERBAL de la REUNION du CONSEIL MUNICIPAL
du 15 MAI 2008

02 - ADOPTION du REGLEMENT INTERIEUR du CONSEIL MUNICIPAL

II-2 – DIRECTION des RESSOURCES HUMAINES
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03 - CREATION d’un COMITE TECHNIQUE PARITAIRE COMMUN pour les AGENTS
de la COMMUNE et du CCAS

II-3 – DIRECTION des FINANCES

04 - APPROBATION du COMPTE de GESTION du RECEVEUR de l’EXERCICE 2007 –
BUDGET VILLE

05 - APPROBATION du COMPTE de GESTION du RECEVEUR de l’EXERCICE 2007 –
BUDGET ASSAINISSEMENT

06 - APPROBATION du COMPTE ADMINISTRATIF 2007 – BUDGET VILLE

07 - APPROBATION du COMPTE ADMINISTRATIF 2007 – BUDGET
ASSAINISSEMENT

08 - BILAN des ACQUISITIONS et CESSIONS OPEREES sur ANDRESY en 2007

09 - DECISION MODIFICATIVE n° 1 – EXERCICE 2008 – BUDGET PRINCIPAL

10 - DECISION MODIFICATIVE n° 1 – EXERCICE 2008 – BUDGET
ASSAINISSEMENT

11 - AUTORISATIONS PERMANENTES et GENERALES de POURSUITES par VOIE de
COMMANDEMENT

II-4 – DIRECTION du DEVELOPPEMENT DURABLE et de l’URBANISME

12 - AVIS du CONSEIL MUNICIPAL sur les ENQUETES CONJOINTES RELATIVES aux
DEMANDES d’AUTORISATION DEPOSEES par la COMMUNAUTE
d’AGGLOMERATION de CERGY-PONTOISE ENERGIES OUEST et la SOCIETE
CERGY-PONTOISE ASSAINISSEMENT CONCERNANT la STATION d’EPURATION
de NEUVILLE sur OISE

13 - ACQUISITION de la PARCELLE AV 419

14 - ACQUISITION d’une PARTIE de la PARCELLE AT 114

15 - CHANGEMENT de DENOMINATION d’une VOIE RUE des CARDINETTES
II-5 – DIRECTION des SERVICES TECHNIQUES

16 - ATTRIBUTION du MARCHE de PRESTATIONS de SERVICES d’ASSURANCES
« TOUS RISQUES CHANTIERS MONTAGE et ESSAI » en vue de la REALISATION d’un
PARC MULTISPORTS et de LOISIRS à ANDRESY

17 - AVENANT au MARCHE de REHABILITATION d’un BATIMENT COMMUNAL –
LOT 1 SECOND ŒUVRE MAÇONNERIE

18 - DEMANDE de SUBVENTION auprès du CONSEIL GENERAL des YVELINES pour
les TRAVAUX dans les ECOLES – PROGRAMME 2008

19 - ATTRIBUTION du MARCHE de TRAVAUX de RENOVATION de BATIMENTS
SCOLAIRES à ANDRESY

II-6 – DIRECTION VIE SCOLAIRE

20 – SIGNATURE d’une CONVENTION entre la VILLE d’ANDRESY et la VILLE
d’ACHERES RELATIVE à la PRISE en CHARGE des FRAIS PERISCOLAIRES pour les
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FAMILLES dont les ENFANTS sont SCOLARISES sur la COMMUNE d’ACHERES et qui
RESIDENT sur l’ILE PEYGRAND

21 - FIXATION du TARIF des SEJOURS pour les 4/6 ans

II-7 – DIRECTION VIE CULTURELLE – ANIMATION de la VILLE et JUMELAGES

22 - FIXATION des TARIFS des SPECTACLES et ANIMATIONS pour la SAISON
CULTURELLE 2008/2009

23 - FIXATION des TARIFS des COURS et DROITS d’INSCRIPTION pour les ATELIERS
d’ART et de PHOTOS et les STAGES d’ARTS PLASTIQUES – SAISON 2008-2009

24 - FIXATION des TARIFS des COURS et DROITS d’INSCRIPTION pour l’ECOLE de
MUSIQUE et de DANSE « IVRY GITLIS » - SAISON 2008-2009

25 - DEMANDE de SUBVENTION auprès du CONSEIL GENERAL des YVELINES au
TITRE du PROGRAMME d’AIDE au DEVELOPPEMENT des ECOLES de MUSIQUE et
de DANSE – FONCTIONNEMENT des ECOLES de MUSIQUE et de DANSE

26 - DEMANDE de SUBVENTION auprès du CONSEIL GENERAL des YVELINES  au
TITRE du PROGRAMME d’AIDE au DEVELOPPEMENT des ECOLES de MUSIQUE et
de DANSE – ACTIONS PEDAGOGIQUES

27 - DEMANDE de SUBVENTION auprès du CONSEIL GENERAL des YVELINES au
TITRE du PROGRAMME d’AIDE au DEVELOPPEMENT des ECOLES de MUSIQUE et
de DANSE – ACQUISITION d’INSTRUMENTS de MUSIQUE

II-8 – DIRECTION SPORTS / JEUNESSE / VIE ASSOCIATIVE et CYBERBASE

28 - ANDRESY JEUNESSE - FIXATION des TARIFS pour les ADHESIONS et les
CONCERTS SAISON 2008/2009

III – DIVERS

29  – QUESTIONS DIVERSES

Monsieur RIBAULT – Maire demande s’il y a des questions diverses.

Madame CHATEAU demande l’inscription des points suivants :
- Transports scolaires et accessibilité du collège
- Remarque sur les invitations aux manifestations de la ville
- Revue de presse
- Convention prêt du local aux Elus de l’opposition

Monsieur MARQUE demande l’inscription des points suivants :
- Recrutement de la Directrice des Ressources Humaines
- Remplacement du personnel qui s’en va ou qui part en retraite

L’ordre du jour ainsi complété est adopté par :

MAJORITE (EPA) 26 VOIX POUR
OPPOSITION (AC) 05 VOIX POUR
          ‘’            (AAV) 02 VOIX POUR

Soit un VOTE à l’UNANIMITE POUR
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------------------

I - INFORMATIONS GENERALES

I-1 – INFORMATION : PROJET d’INSTALLATION  GSM à ACHERES et
ANDRESY

Monsieur Etienne KOSZUL – Responsable Foncier et Environnement de la Société GSM
expose que GSM est une société d’exploitation de carrières qui est présente sur Achères
depuis presque 30 ans et sur Carrières-sous-Poissy depuis un siècle.

La société appartient au groupe ciments français et à sa filiale « CALCIA ».

GSM s’occupe de l’exploitation de carrières de sables et graviers sur la plaine d’Achères pour
la fabrication du béton pour les bâtiments et les travaux publics.

Le projet d’exploitation de carrières sur la plaine d’Achères, comporte un projet d’extraction
sur la plaine d’Achères qui est riche en sable et gravier et un projet de création d’une nouvelle
installation de traitement sur Andrésy mitoyenne du site d’extraction qui va laver et séparer
les gisements bruts.

Le projet d’extraction s’étale sur 27 ans. L’installation de traitement a vocation à exister sur le
site de manière pérenne en traitant des matériaux qui peuvent venir d’autres sites
d’exploitation plus en amont sur la Seine.

Aujourd’hui, c’est un projet qui a fait l’objet d’un grand nombre d’études, puisque le site est
classé pour la protection de l’environnement. La société est donc soumise à la réalisation
d’une étude d’impact et à une procédure d’autorisation qui comporte une déclaration d’intérêt
public, un avis de l’ensemble des Conseils Municipaux et une instruction par tous les Services
de l’Etat. Ce dossier a été réalisé et a été déposé en Préfecture. On est donc au démarrage de
la procédure de demande d’autorisation. Le dossier est actuellement en instruction par les
Services de la DRIRE avant d’enclencher l’ensemble des opérations.

Madame MUNERET rappelle ce qui a été dit en Commission d’Urbanisme. Il s’agit
aujourd’hui d’une information du Conseil Municipal. Ce n’est pas une obligation car la
procédure normale est de consulter le Conseil au moment de l’enquête publique.
Toutefois, il nous a paru aujourd’hui souhaitable, en accord avec Monsieur le Maire, que la
société GSM puisse compléter le dossier qu’elle doit déposer au titre de l’enquête publique,
par un avis du Maire d’Andrésy (comme cela a été fait par le Maire d’Achères) indiquant un
accord de principe sur le principe d’installation et de réaménagement. C’est pourquoi nous
avons, préalablement à cet avis, demandé que GSM réalise cette information.

Monsieur KOSZUL indique que le projet d’extraction est représenté par les parties rouges
indiquées sur le diaporama. La grande masse représente un projet réalisé sur le long terme.
Les matériaux sont extraits. Le réaménagement est effectué derrière. Il n’y aura pas de grande
surface en chantier. Il y aura en permanence une surface en chantier, une surface réaménagée
et une surface qui sera en attente d’exploitation et qui sera entretenue pendant cet intervalle de
temps.

Ce qui est particulièrement intéressant aujourd’hui, c’est la zone de l’installation de traitement
puisqu’elle est à cheval sur les communes d’Achères et d’Andrésy. La partie sur Achères sera
une future plate forme portuaire. En effet, le Port Autonome de Paris souhaite s’implanter sur
la plaine d’Achères. Or le préalable à toute installation de ce type, est l’exploitation de la
carrière. A l’échelle des 27 ans prévus, outre le projet de plateforme portuaire, le site sera
réaménagé en parc de loisirs,  zones d’activités et zones vertes conformément au Plan
Programmé d’Aménagement d’Achères et des zones de déblais/remblais du PPRI. C’est ce
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projet d’exploitation des granulats qui permet de racheter les terrains qui appartiennent à la
ville de Paris, d’une part, et  de réaliser ces aménagements, d’autre part.

En ce qui concerne l’installation de traitement, une machine sera sur la partie Achères et des
zones de stockage sur la partie Andrésy. Sur la commune d’Andrésy, il y aura aussi les accès
à la Seine. En effet, pour éviter de mettre de nombreux camions sur les routes, la voie d’eau a
été priorisée et les matériaux produits l’emprunteront majoritairement. Il est donc nécessaire
de créer un accès à la Seine, en attendant la création de la Darse du Port Autonome

Monsieur KOSZUL indique que le Conseil Municipal se prononcera officiellement sur la
globalité du projet. Il précise que lors de son élaboration, des discussions ont eu lieu avec les
Mairies et le Syndicat Mixte de la Seine et de l’Oise pour définir les conditions préalables à sa
réalisation.

Le projet comprend les engagements suivants :
-  le maintien de la circulation douce en bord de Seine. Pour accéder à la Seine et transporter
leurs matériaux, il y aura des tapis roulants qui relieront leurs installations aux quais de
déchargement qui passeront sous le chemin de halage. L’objectif est de préserver la
circulation sur le chemin de halage.
-  l’amélioration de la circulation avec la réfection du chemin de halage au niveau de l’île au
bac. Aujourd’hui, il est un peu dégradé, donc c’est quelque chose que l’on peut améliorer
dans le cadre des travaux nécessaires à ce projet.
- l’amélioration paysagère de la zone, car aujourd’hui il y a une friche avec des talus plus ou
moins bien formés, une végétation broussailleuse, l’idée est de redonner un peu de valeur
paysagère à toute cette zone. Cela veut dire de l’entretien, de la reprise de talus et bien sûr le
maintien au maximum de toute la végétation en place pour jouer un peu le rôle d’écran visuel
également.

Monsieur KOSZUL indique sur le diaporama la zone d’exploitation qui est la zone du futur
Port Autonome de Paris. Il indique également la zone de l’installation de traitement. La partie
Achères est la zone non boisée et la partie Andrésy est la zone boisée.

Le projet d’installation de traitement se définit par une machine qui traite les matériaux donc
qui reçoit les gisements, qui va laver et séparer les différentes granulométries. Il y aura
également des bassins de décantation, car il faut de l’eau utilisée en circuit fermé pour laver
les matériaux. L’eau chargée des particules d’argile partira dans un premier bassin.
Les particules d’argile décantent, l’eau claire arrive dans un deuxième bassin et l’eau est
pompée pour relaver les matériaux. Les accès à la Seine sont deux quais, un qui sera créé et
l’autre qui existe déjà et qui est propriété du Port Autonome de Paris.

L’idée est de renforcer et d’entretenir toute la zone de transition. Il existe un talus qui sera
repris et reprofilé. Les plantations seront densifiées. Les plantations gênantes seront éliminées
car pas intéressantes sur le plan paysager. Le but est d’aboutir à une protection visuelle tout à
fait efficace. Le passage des bandes transporteuses se fera sous le chemin de halage avec un
tunnel qui passe sous le talus qui existe déjà et qui sera reprofilé. L’objectif est de ne pas
bloquer la circulation. Même principe avec le quai de déchargement de bateaux qui nécessite
l’amenée d’une pelle qui prendra les matériaux pour les amener dans une trémie qui part sur
un tapis roulant avec le même principe. Le quai du Port Autonome de Paris existe déjà et donc
les infrastructures sont en place.

Monsieur KOSZUL commente une diapositive qui montre la préservation du talus et le
renforcement des boisements sur toute une zone périphérique. Le talus sera reprofilé et les
boisements seront renforcés.

Monsieur KOSZUL commente une diapositive montrant une vision théorique de la zone après
exploitation et réaménagement de la zone. Il y est symbolisé le futur port avec positionnement
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de la darse qui est créée. La zone d’implantation de traitement sera alors connectée à la darse,
et l’accès au bord de Seine sera alors abandonné lorsque cet équipement sera réalisé.

Sur la commune d’Andrésy, l’idée est de renforcer cet espace entre le futur port et les berges
et les circulations douces qui peuvent s’y dérouler, en créant un espace vert qui jouera ce rôle
de transition et qui pourra être fréquenté. Il y aura démontage des infrastructures en place,
enlèvement des stocks et création d’une zone verte complémentaire. Il faut également préciser
que lorsque l’on parle de réaménagement de l’installation de traitement, on se place à un
horizon qu’on ne connaît pas bien. La carrière on sait que c’est 27 ans car c’est la limite du
gisement en place. L’installation de traitement est demandée en autorisation pour une durée
illimitée puisque à terme elle pourra également recevoir du sable et des graviers venant
d’autres carrières en amont sur la Seine, donc recevoir ce gisement par voie d’eau et le traiter
sur place.

C’est un équipement assez important puisque au niveau de la région parisienne, on est en
grand déficit au niveau de ce type de matériaux que sont les sables et graviers. La région
parisienne importe 50 % de sables et graviers dont elle a besoin, que ce soit pour la
construction de chaussées, de routes, de bâtiments, etc …, ce qui sur le plan environnemental
et même économique n’est pas satisfaisant. Ici avec ce projet, on valorise une ressource locale
qui est nécessaire au développement de l’Ile de France, notamment dans le contexte de
l’Opération d’Intérêt National et du programme de développement qui en découle.

Monsieur KOSZUL remercie les Elus du Conseil Municipal de leur attention et demande s’il
y a des questions.

Monsieur ZEIGER a une question au sujet du traitement des sols et indique que les sols vont
être traités puisqu’il y a des déchets organiques et des déchets de métaux sur une certaine
épaisseur et les terres vont être lavées. Il a lu le dossier, de mémoire les terres vont être lavées
et vont être utilisées pour constituer des merlons, mais elles contiennent encore des sédiments
polluants, et il va y avoir une rigole entre les merlons qui va récupérer les eaux de lavage de
ces merlons. Il demande où vont être stockées ces eaux de lavage qui contiendront ces déchets
organiques en forte densité et ces déchets métalliques également en forte densité.

Monsieur KOSZUL répond que les terres en questions sur l’emprise du projet sont des terres
qui ont servi d’épandage aux eaux du SIAAP. A ce titre, elles sont aujourd’hui impactées par
des métaux lourds et ponctuellement des pollutions organiques. Il faut distinguer les couches
dans l’exploitation de carrière. Il y a une première couche contenant les terres végétales et les
terres stériles, c’est à dire la couche intermédiaire entre ce que l’on appelle la couche végétale
organique et les gisements, d’ou le nom de première couche que l’on appelle découverte et
une couche en dessous qui est le gisement exploité. Cette pollution liée aux épandages du
SIAAP est concentrée dans la couche de découverte. C’est une couche que l’on n’exploite pas
et qui ne passe pas dans l’installation de traitement. Comme on ne l’exploite pas, on est obligé
de la stocker pendant que l’on exploite les terrains en dessous, elle est donc effectivement
stockée en merlon sur le site de la carrière pendant que l’on creuse en dessous le gisement.
Le gisement lui n’est pas pollué, en fait la pollution reste concentrée sur la couche supérieure
du sol. Il faut également préciser par rapport à ces métaux lourds, qu’il y a eu un diagnostic
réalisé sur le sujet qui montre que les métaux ne sont pas lexiviables, c’est à dire que les
métaux restent coincés dans la matrice du sol. C’est quelque chose de très important, car cela
veut dire qu’aujourd’hui on peut laisser les merlons en place sans avoir à apporter un autre
traitement particulier, autre que celui de limiter les envols de poussière venant de ces merlons.
Il faut donc que les merlons soient des merlons bien végétalisés pour éviter que le vent
lorsqu’il passe dessus n’entraîne des particules de terre. On retrouve ponctuellement des
pollutions « hydrocarbure » et des pollutions « betex » sur la zone et ces pollutions peuvent
être traitées sur des zones dédiées à cela et qui sont des zones imperméabilisées. Il y a deux
techniques : le « venting », il s’agit d’une aération de la terre où l’on passe avec une machine
et on brasse la terre, la deuxième technique est celle du « biopile » avec des bactéries qui
servent à dégrader les pollutions organiques. Sur ces zones là, on récupère les eaux qui sont
réinjectées sur les paquets de terre, et tout cela est traité par le processus de « venting » ou de
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« biopile », les eaux de ruissellement sont elles-mêmes nettoyées par le processus de
dépollution.

Monsieur ZEIGER demande si ces terres rassemblées en merlon vont recouvrir par la suite les
zones qui auront été exploitées ou vont-elles être réutilisées pour recouvrir ou revégétaliser
les zones qui auront été exploitées ou mises à nue.

Monsieur KOSZUL répond que la nature des métaux lourds et leur teneur ou concentration
dans les sols ne permettent pas de réutiliser ces terres pour un usage d’espace vert ou de
loisirs. En effet, suivant les calculs de probabilité, un enfant qui passe 4 heures par jour
pendant 15 ans dans ce parc dépassera le seuil de probabilité de développer un cancer ou une
autre maladie au contact de ces métaux. Il s’agit d’hypothèses très maximalistes, 4 heures par
jour pendant 15 ans, il faut les faire. Toutefois, il y a un vrai calcul concernant ces hypothèses.

Il précise que l’on ne peut pas réutiliser ces terres du moins pour les zones d’espaces verts. La
décision qui a été prise est de ne pas les réutiliser du tout en surface, c’est pour cela qu’elles
sont enfouies dans le sol. Les métaux ne sont pas « lexiviables » ils ne sont pas entraînés par
l’eau donc on peut procéder de la sorte. Se pose alors la question, pour aménager les terrains
en espaces verts. Pour les terrains du Port Autonome, la question ne se pose pas puisqu’ils
seront probablement urbanisés et vu les quantités de terre végétale dont il aura besoin, il
pourra l’amener de l’extérieur. Par contre pour les zones d’espaces verts, on se retrouve avec
des espaces réaménagés mais sans terre végétale pour faire pousser les choses.

Monsieur KOSZUL indique qu’une expérimentation est en train d’être menée sur des zones
un peu équivalente à Achères pour voir comment est ce que l’on peut travailler à partir d’une
reconstitution de sol, à partir de matériaux de remblais et de matériaux que l’on peut ramener
de l’extérieur.

Monsieur RIBAULT – Maire indique qu’il faut mettre du sorgho qui peut être alors utilisé
pour la biomasse.

Monsieur KOSZUL indique que la Société GSM fait partie du groupe « FONDATERA » qui
a été lancé il n’y a pas très longtemps pour réfléchir à toutes ces questions.

Monsieur BROUSSARD demande si tous ces travaux et notamment ces renforcements de
talus ne vont pas encore davantage contrarier l’écoulement des eaux en cas d’inondation.

Monsieur KOSZUL répond que le projet se trouve en zone verte du PPRI et en fait un des
intérêts du projet de carrière est de rétablir un déficit de volume de compensation sur Achères.
Aujourd’hui il y a eu un certain nombre d’aménagements sur Achères réalisés en surélévation
du sol et aujourd’hui on est en déficit par rapport à la situation initiale en terme d’écoulement
des eaux en cas de crues. Dans le cadre du réaménagement de la carrière, une étude a été
menée par un Bureau d’Etudes qui a analysé à quelle côte il fallait réaménager le site une fois
l’extraction réalisée pour laisser suffisamment de zones de compensation d’espaces
d’expansion. C’est une dimension qui a été prise en compte et qui est effectivement
importante dans ce dossier.

Monsieur RIBAULT – Maire remercie Monsieur KOSZUL et Monsieur MEUNIER de leur
présence et de leurs informations. Il précise que l’on se retrouvera au moment de l’enquête
publique et à la fin de l’enquête publique pour reparler de ce sujet.
Madame MUNERET indique que l’enquête publique aura lieu sur Achères et Andrésy.

I-2 – COMMUNICATION  - COMMUNAUTE de COMMUNES des DEUX RIVES de
la SEINE

Monsieur RIBAULT – Maire indique que la séance du 26 mai dernier était une séance
extrêmement courte de 3 points seulement.
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SUBVENTIONS aux ASSOCIATIONS

Le Conseil Communautaire a décidé d’attribuer des subventions notamment aux Associations
suivantes :
Mission Locale, Agence Intercommunale pour le Développement et l’Emploi, Maison de
l’Emploi.

I-3 – DECISIONS – EXERCICE des DELEGATIONS
Rapporteur : Monsieur RIBAULT – Maire,

Monsieur RIBAULT – Maire demande s’il y a des questions.

Madame LANGLOIS demande quel est le coût global de la fête de la ville.

Monsieur RIBAULT – Maire répond que cette question ne rentre pas dans le cadre des
Décisions Exercice des Délégations. Toutefois la question est pertinente. Il indique que le
coût sera donné mais indépendamment de ce point.

DIRECTION de la VIE CULTURELLE et du PATRIMOINE

DECISION de SIGNER un CONTRAT de PRESTATION de SERVICE avec la SARL « les
CAVALIERS de l’AVENTURE » DOMAINE des BOUILLERES – 85600 BOUFFERE dans
le CADRE d’ANIMATIONS pour la FETE de la VILLE des 07 et 08 JUIN 2008 pour un
MONTANT de 7188,22 euros TTC (19 MAI 2008)

DECISION de SIGNER un CONTRAT de CESSION avec la COMPAGNIE PIPA SOL –
53, RUE VICTOR HUGO – 78570 ANDRESY pour la CREATION de SCULPTURES en
CARTON avec le TOUT PUBLIC le DIMANCHE 08 JUIN 2008 de 10 h 00 à 17 h 30 à
l’ESPACE JULIEN GREEN pour un MONTANT de 600 euros TTC (19 MAI 2008)

POLICE MUNICIPALE

DECISION de SIGNER un CONTRAT de FOURNITURE de la CARTE
PROFESSIONNELLE des AGENTS de POLICE MUNICIPALE pour une DUREE de CINQ
ANS avec l’IMPRIMERIE NATIONALE – 58, BOULEVARD GOUVION SAINT-CYR –
75017 PARIS au TARIF UNITAIRE DE QUARANTE CINQ EUROS par CARTE
(14 AVRIL 2008)

DIRECTION des SERVICES TECHNIQUES

DECISION de SIGNER un ACTE d’ENGAGEMENT pour un MARCHE de TRAVAUX
RELATIF à DIVERS TRAVAUX de MISE aux NORMES ELECTRIQUE GAZ et
INCENDIE dans des BATIMENTS COMMUNAUX – LOT n° 1 ELECTRICITE avec le
GROUPE EMILE DUFOUR – LE TECHNOPARC – 9, RUE CHARLES EDOUARD
JEANNERET – 78300 POISSY pour un MONTANT HT de 49 783,38 euros soit 59 540,92
euros TTC (14 MAI 2008)

DECISION de SIGNER un ACTE d’ENGAGEMENT pour un MARCHE de TRAVAUX
RELATIF à DIVERS TRAVAUX de MISE aux NORMES ELECTRIQUE GAZ et
INCENDIE dans des BATIMENTS COMMUNAUX – LOT n° 2 SECURITE INCENDIE
avec la SARL DALCOM – 10, AVENUE du FIEF – Zone Industrielle des BETHUNES –
95005 CERGY-PONTOISE pour un MONTANT HT de 8021,00 euros soit 9593,12 euros
TTC (14 MAI 2008)

DECISION de SIGNER un ACTE d’ENGAGEMENT pour un MARCHE de TRAVAUX
RELATIF à DIVERS TRAVAUX de MISE aux NORMES ELECTRIQUE GAZ et
INCENDIE dans des BATIMENTS COMMUNAUX – LOT n° DESENFUMAGE avec la
SARL DALCOM – 10, AVENUE du FIEF – Zone Industrielle des BETHUNES – 95005
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CERGY-PONTOISE pour un MONTANT HT de 7141,00 euros soit 8540,64 euros TTC
(14 MAI 2008)

DECISION de SIGNER un ACTE d’ENGAGEMENT pour un MARCHE de
FOURNITURES COURANTES et SERVICES dans le CADRE de l’ENTRETIEN des
ESPACES VERTS sur la COMMUNE d’ANDRESY avec la SOCIETE GFS – 55, Rue
GEORGES BOISSEAU 92110 CLICHY pour une PERIODE INITIALE d’UN AN
RECONDUCTIBLE DEUX FOIS pour un MONTANT MINIMUM de 25 000 euros HT et
un MONTANT MAXIMUM ANNUEL de 35 000 euros HT (21 MAI 2008)

DIRECTION de la VIE SCOLAIRE

DECISION de SIGNER un CONTRAT ANNUEL avec la DIRECTION de la POSTE des
YVELINES – DIRECTION COMMERCIALE COURRIER COLIS – 2, AVENUE de la
GARE – 78071 SAINT-QUENTIN en YVELINES CEDEX pour l’ENVOI de LETTRES en
NOMBRE ou d’ECOPLI en NOMBRE CONFORMEMENT au TARIF FIXE dans
l’ARTICLE 8 (13 MAI 2008)

DECISION de SIGNER un ACTE d’ENGAGEMENT (LOT n° 2 SEJOUR MER – DEUX
SEJOURS)  pour un MARCHE de FOURNITURES COURANTES et SERVICES pour les
SEJOURS de VACANCES des ENFANTS ANDRESIENS de 4 à 17 ANS avec l’ADPEP
YVELINES – INSPECTION ACADEMIQUE – CENTRE COMMERCIAL PARLY II –
78154 LE CHESNAY CEDEX pour un MONTANT MINIMUM de 4500 euros TTC et un
MONTANT MAXIMUM de 8500 euros TTC  (25 MARS 2008)

II - DELIBERATIONS

II-1 - DIRECTION GENERALE

01 - APPROBATION du PROCES VERBAL de la REUNION du CONSEIL
MUNICIPAL du 15 MAI 2008
Rapporteur : Monsieur RIBAULT – Maire,

Monsieur RIBAULT – Maire demande s’il y a des remarques sur le procès-verbal du
Conseil Municipal du 15 mai 2008.

Madame CHATEAU remercie le personnel municipal de lui avoir permis de réécouter
les cassettes du Conseil Municipal, afin d’apporter quelques modifications dans la rédaction
du procès-verbal.

Le procès-verbal est adopté par :

MAJORITE (EPA) 26 VOIX POUR
OPPOSITION (AC) 05 VOIX POUR
          ‘’            (AAV) 02 VOIX POUR

Soit un VOTE à l’UNANIMITE POUR

02 - ADOPTION du REGLEMENT INTERIEUR du CONSEIL MUNICIPAL
Rapporteur : Monsieur RIBAULT – Maire,

Monsieur RIBAULT – Maire indique qu’un nouveau projet du Règlement Intérieur a
été distribué aux Elus du Conseil Municipal.

Monsieur RIBAULT – Maire indique qu’il a souhaité avoir un contact avec les deux
groupes « Andrésy Citoyenne » et « Andrésy Avec Vous » de manière à ce qu’il y ait des
discussions préalables en première lecture et puis derrière que les deux groupes puissent faire
des remarques.
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Monsieur RIBAULT – Maire indique qu’il a reçu le 10 juin, un document de
Monsieur MARQUE pour le groupe « Andrésy Avec Vous ».  Il est très embêté, car celui-ci
ne comprend pas des suggestions de modifications, mais consiste en un autre projet, difficile à
exploiter. Après examen de ce document avec Madame RAFFIN (DGS) et mademoiselle
ROUX (Juriste), il ne comprend pas la demande qui consiste à « recopier » les articles du
Code Général des Collectivités Territoriales. Il précise que le règlement proposé, indique en
face de chaque article, la référence du C.G.C.T et que cela lui paraît suffisant en terme de
légalité. Le code l’emportant sur le règlement.

Monsieur RIBAULT – Maire demande à « Andrésy Citoyenne » si par rapport à la
réunion qu’ils ont eue avec Monsieur le Maire, ils ont d’autres remarques ou d’autres
propositions à faire.

Madame CHATEAU répond qu’elle a simplement vu avec Monsieur MARQUE
l’aspect juridique du dossier. Elle s’aperçoit qu’il y a des choses qui n’ont pas été évoquées
lors de la rencontre. Elle est dans la même démarche que Monsieur MARQUE à savoir que le
Règlement intérieur aurait pu être proposé ultérieurement.

Monsieur RIBAULT – Maire indique que ce règlement intérieur est une simple
évolution du précédent pour justement correspondre, notamment, aux évolutions juridiques
qui sont intervenues depuis la dernière élection. La référence à ces articles tient lieu de
régularisation juridique et qu’il n’y a donc pas lieu de surseoir à son approbation.

Monsieur MARQUE indique que les modifications demandées étaient juridiquement
recevables, Monsieur le Maire n’a pas voulu les prendre en considération ou en a pris un
minimum. Il indique que le groupe « Andrésy Avec Vous » votera contre et demande à ce que
ce point soit reporté au Conseil de juillet ce qui serait plus judicieux. Un groupe de travail
aurait pu ainsi être créé.

Monsieur RIBAULT – Maire indique qu’il ne veut pas le reporter car très
honnêtement le travail a été fait. Dans la première lecture, les amendements qui paraissaient
importants ont été pris en compte. Rien n’a été changé par rapport à ce qui avait été vu avec
l’un ou l’autre groupe. S’il n’y a pas d’autres choses, ce soir, qui méritent d’être discutées, il
propose le vote du Règlement Intérieur. Toutefois, rien n’est gravé dans le marbre. En effet, si
d’ici quelques mois les Elus estiment que certaines choses doivent être modifiées, elles seront
discutées et soumises au Conseil Municipal, s’il le faut. Il rappelle que le précédent
Règlement Intérieur avait été amendé en 2004.

Monsieur MARQUE indique que lors de la dernière réunion qu’il a eu avec Monsieur
le Maire, il avait dit qu’il proposerait des modifications le mardi d’après et qu’il en discuterait
avec Monsieur le Maire avant le Conseil Municipal. Il indique qu’il n’a pas été contacté par
Monsieur le Maire.

Monsieur RIBAULT – Maire répond que les modifications demandées ont été prises
en compte. Tout le document a été relu. Il est d’ailleurs possible de regarder la manière dont
le document a été relu. Cela n’a pas seulement été préparé par le Maire, mais également par la
Directrice Générale des Services et la Responsable Juridique de manière à voir l’intérêt de
prendre en compte ou de ne pas prendre en compte et surtout l’aspect juridique des choses.
Quelques éléments qui ont paru intéressants à  préciser ont été pris en compte.

Monsieur MARQUE indique qu’il avait une quinzaine d’amendements sur le projet de
règlement intérieur.

Monsieur RIBAULT – Maire répond qu’il y avait une réécriture des articles du
règlement intérieur et cela est très difficile. Une réécriture veut dire qu’il faut tout changer.
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Monsieur MARQUE indique qu’il a fait une réécriture par rapport à la loi. Il a
appliqué textuellement la loi.

Monsieur RIBAULT – Maire répond que si c’est uniquement par rapport à la loi, il
considère lui et  le groupe « Ensemble Pour Andrésy » que leur document est parfaitement et
juridiquement contrôlé. Il dit que les éléments complémentaires que le groupe « Andrésy
Avec Vous » a pu proposer, et qui pour certains étaient des précisions et que quelques uns
n’avaient pas vraiment d’intérêt dans le règlement à partir du moment ou il est fait référence
au Code Général des Collectivités Territoriales et qu’à partir de ce moment là on repart
complètement dans les textes précis, juridiques du CGCT. Il ajoute que l’on prend même des
risques à reproduire complètement le Code Général des Collectivités Territoriales dans un
Règlement Intérieur, parce que, à la limite, le Code change demain, et le règlement intérieur
devient faux. Il faut être très prudent dans ce que l’on fait.

Monsieur MARQUE répond que si le Code Général des Collectivités Territoriales
change, le règlement intérieur sera modifié. Là cela veut dire que l’on va proposer des
amendements après et cela sera recevable ou pas. Cela veut dire que l’on va modifier le
règlement intérieur sans arrêt.

Monsieur RIBAULT – Maire répond qu’on ne sera pas obligé de le modifier si le
Code Général des Collectivités Territoriales change à partir du moment où l’on aura fait
référence à un article.

Monsieur BESNARD a une question sur la présidence du Conseil Municipal
article 15 : comment est organisée la présidence municipale. Il demande au Maire de ne pas
voir une attaque personnelle, mais il souhaitait proposer que le Maire ne soit plus Président du
Conseil Municipal, en partant du principe que l’on a rarement vu un exécutif présider une
Assemblée délibérante.

Monsieur FAIST répond que dans toutes les Collectivités Territoriales, l’exécutif
préside le Conseil Municipal.

Monsieur BESNARD indique que si l’on prend l’Assemblée Nationale, l’exécutif ne
préside pas l’Assemblée.

Monsieur RIBAULT – Maire répond que le Code Général des Collectivités
Territoriales, ne le conçoit pas du tout comme cela.

Monsieur BESNARD indique qu’il y a un droit à l’expérimentation dans le Code
Général des Collectivités Territoriales.

Monsieur FAIST répond que le rôle du Conseil Municipal n’est pas de légiférer.

Madame WASTL demande pourquoi il a été choisi la fréquence des trois mois pour la
parution des tribunes des différents groupes.

Monsieur RIBAULT – Maire répond, que contrairement à d’autres communes, le
journal d’Andrésy est mensuel. Qu’à ce titre, la pagination n’est pas importante et que la
période des trois mois est un rythme qui permet de s’exprimer sur les affaires de la commune.

Madame WASTL indique que dans d’autres communes, la fréquence est différente,
comme à Verneuil par exemple.

Monsieur RIBAULT – Maire indique que dans certaines villes, le journal est
trimestriel ou bimensuel.

Madame CHATEAU indique qu’elle n’a pas eu le temps de relire la nouvelle version
corrigée avec amendements distribuée ce soir.
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Monsieur RIBAULT – Maire donne lecture du projet de délibération.

DELIBERATION

Monsieur le Maire rappelle aux membres de l’assemblée qu’en vertu de l’article L. 2121-8 du
Code Général des Collectivités Territoriales, dans les communes de 3 500 habitants et plus,
le Conseil Municipal établit son règlement intérieur dans les six mois qui suivent son
installation.

Le contenu du règlement intérieur est fixé librement par le Conseil Municipal qui peut se
donner des règles propres de fonctionnement interne, dans le respect toutefois des dispositions
législatives et réglementaires en vigueur. Aussi, le règlement ne doit-il porter que sur des
mesures concernant le fonctionnement du Conseil Municipal ou qui ont pour objet de préciser
les modalités et les détails de ce fonctionnement.

La loi d’orientation n° 92-125 du 6 février 1992 relative à l’Administration Territoriale de la
République impose néanmoins au Conseil Municipal l’obligation de fixer dans son règlement
intérieur, les conditions d’organisation du Débat d’Orientation Budgétaire, les conditions de
consultation des projets de contrats ou de marchés prévus à l’article L. 2121-12 du Code
Général des Collectivités Territoriales, ainsi que les règles de présentation, d’examen et la
fréquence des questions orales.

Aussi, il est proposé à l’Assemblée d’adopter le Règlement Intérieur du Conseil Municipal.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le projet de Règlement Intérieur,

Considérant que les communes de plus de 3 500 habitants doivent établir leur Règlement
Intérieur dans les six mois qui suivent leur installation,

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal,

MAJORITE (EPA) 26 VOIX POUR
OPPOSITION (AC) 04 VOIX CONTRE et 01 ABSTENTION
          ‘’            (AAV) 02 VOIX CONTRE

Soit 26 VOIX POUR 06 VOIX CONTRE et 01 ABSTENTION

DECIDE

ARTICLE 1 : D’adopter le Règlement Intérieur du Conseil Municipal.

ARTICLE 2 : De charger Monsieur le Maire de la bonne application de la présente.
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REGLEMENT INTERIEUR
DU CONSEIL MUNICIPAL D’ANDRESY

Article L. 2121-8 du Code Général des Collectivités Territoriales

« Dans les communes de 3 500 habitants et plus, le conseil municipal établit son règlement intérieur dans les six
mois qui suivent son installation.

Le règlement intérieur peut être déféré au tribunal administratif. »

PREAMBULE

Le présent règlement intérieur adopté par le Conseil Municipal du 12 JUIN 2008 complète et précise
les dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales afin de permettre le fonctionnement
démocratique des institutions municipales et d’améliorer la démocratie locale. Il ne se substitue pas

aux lois et règlements en vigueur.
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CHAPITRE I : TRAVAUX PREPARATOIRES DES SEANCES DU CONSEIL MUNICIPAL

Article 1er: Périodicité des séances du Conseil Municipal (L.2121-7 et L.2121-9 du CGCT)

Le Conseil Municipal se réunit au moins une fois par trimestre en séance publique, conformément à
l’article L.2121-7 du CGCT, mais le Maire peut réunir l’assemblée communale chaque fois qu’il le
juge utile et suivant l’urgence.

D’ordinaire le Conseil Municipal se réunit une fois par mois, ou une fois toutes les six semaines, sauf
pendant la période d’été. Les dates sont programmées en règle générale deux mois à l’avance. Le
Maire se réserve le droit de les modifier.

En outre, le Maire est tenu de convoquer l’assemblée communale dans un délai maximum de trente
jours quand la demande motivée lui en est faite par le Préfet ou par le tiers au moins des membres en
exercice.

Selon les dispositions du 3ème alinéa de l’article L.2121-9 du CGCT, le Préfet peut abréger ce délai, en
cas d’urgence.

Article 2 : Convocations (L.2121-10, L.2121-11 et L.2121-12 du CGCT)

Toute convocation est faite par le Maire. Elle contient l’indication du jour, de l’heure, du lieu de la
réunion et des questions portées à l’ordre du jour. Elle est accompagnée d’une note explicative de
synthèse sur les affaires soumises à délibération (L. 2121-12 du CGCT). Cette convocation est
également affichée et figure au registre des délibérations.

Elle est adressée aux conseillers municipaux par écrit, à domicile, cinq jours francs au moins avant le
jour de la réunion (L.2121-12, 2ème alinéa du CGCT). Un envoi par courrier électronique, dans les
mêmes délais, pour les Conseillers qui l’auront expressément accepté, sera réalisé dans la mesure des
dispositions légales.

En cas d’urgence, ce délai peut être abrégé par le Maire sans pouvoir toutefois être inférieur à un jour
franc. Le Maire en rend compte, dès l’ouverture de la séance, au Conseil Municipal qui se prononce
définitivement sur l’urgence et peut décider le renvoi de la discussion pour tout ou partie à l’ordre du
jour d’une séance ultérieure.

Article 3 : Ordre du jour

L’ordre du jour est fixé par le Maire. Il est envoyé avec la convocation du Conseil Municipal. Il est
porté à la connaissance du public par voie d’affichage.

La demande d’inscription d’un point à l’ordre du jour par un Conseiller Municipal doit être adressée
au Maire cinq jours au moins avant l’envoi des convocations (en résumé douze jours avant la réunion
du Conseil Municipal : soit cinq jours date demande + date envoi + cinq jours francs + date du Conseil
= douze jours).

Le Maire reste maître de l’ordre du jour appréciant l’opportunité de l’inscription de l’affaire, son
éventuel refus devra être motivé.

Si la délibération concerne un contrat de service public, le projet de contrat ou de marché accompagné
de l’ensemble des pièces peut à sa demande être consulté à la Mairie par tout Conseiller Municipal
dans les conditions fixées par le présent règlement intérieur (L. 2121-12 2ème alinéa du CGCT).

Article 4 : Exercice du droit d’information et d’accès aux dossiers des conseillers municipaux
(L. 2121-12, L.2121-13, L.2121-13-1, L.2121-26 du CGCT)
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Avant chaque réunion du Conseil Municipal, le Maire tient à la disposition des élus l’ensemble des
projets et documents appelés à être soumis au Conseil Municipal. Ces pièces pourront être consultées
sur place, en Mairie, en Direction Générale, dès l’envoi de la convocation accompagnée de l’ordre du
jour.

Conformément à l’article L.2121-12, 2ème alinéa, tout conseiller peut consulter sur place, ou en
Direction Générale, tout projet de contrat de service public ou tout marché soumis à délibération dans
un délai de cinq jours francs avant la séance du Conseil Municipal.

Dans tous les cas, ces dossiers sont tenus en séance à la disposition des membres de l’assemblée.

Article 5 : Questions orales (L. 2121-19 du CGCT)

Les Conseillers Municipaux ont le droit d’exposer en séance du Conseil des questions orales ayant
trait aux affaires de la commune.

Les questions orales ne peuvent porter que sur des sujets d’intérêt local de la compétence de la
collectivité. Elles ne peuvent être exposées que par des Conseillers Municipaux physiquement présents
lors de la séance.

Les questions pourront donner lieu à débat sur décision du Maire annoncée en début de séance.
Le nombre de questions orales est limité à 3 par groupe représenté au Conseil Municipal.

Le texte des questions est adressé au Maire un jour franc au moins avant une séance du Conseil
Municipal.

Lors de cette séance, le Maire ou l’Adjoint délégué compétent répond aux questions posées oralement
par les Conseillers Municipaux.

Les questions déposées après l’expiration du délai susvisé sont traitées à la séance ultérieure la plus
proche.

Si l’objet des questions le justifie, le Maire peut décider de les transmettre pour examen aux
commissions municipales concernées ou répondre ultérieurement.

Article 6 : Questions écrites

Chaque membre du Conseil Municipal peut adresser au maire des questions écrites sur toute affaire ou
tout problème concernant la ville et l’action municipale. Une réponse est apportée par le Maire
n’excédant pas 30 jours (hors période d’été).

Article 7 : Communication

Au début de chaque réunion du Conseil Municipal, le Maire peut communiquer aux Elus, le cas
échéant, les informations qui lui semblent nécessaires au bon accomplissement de leur mandat, et en
particulier le calendrier des réunions.
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CHAPITRE II : COMMISSION ET COMITES CONSULTATIFS

Article 8 : Commissions municipales (L. 2121-22 du CGCT)

Le Conseil Municipal peut former au cours de chaque séance, des commissions permanentes chargées
d'étudier les questions qui pourront lui être soumises.

Les commissions ont pour rôle essentiel l'examen des projets de délibération.

Les commissions permanentes sont :
- Solidarités
- Finances et Economie
- Développement Durable et Urbanisme
- Travaux, Espaces Verts, Embellissement et Propreté de la Ville
- Enfance, Adolescence et Vie Scolaire
- Transports, Circulation et Sécurité Routière
- Vie Culturelle, Animation de la Ville et Jumelages
- Sports

La composition des diverses commissions doit respecter le principe de la représentation
proportionnelle pour permettre l'expression pluraliste des élus au sein de l'assemblée communale.
Chaque groupe propose ses propres membres.

Article 9 : Fonctionnement des commissions (L. 2121-22 du CGCT)

Les commissions sont présidées de droit par le Maire et, en son absence, ou en cas d'empêchement, par
le vice-président désigné dans chaque commission.

Les commissions permanentes et commissions spéciales instruisent les affaires qui leur sont soumises
intéressant leur secteur d'activité. Elles n'ont pas de pouvoir et émettent des avis à la majorité des
membres présents, sans que le quorum soit exigé. Le Conseil Municipal devra se prononcer
définitivement sur les propositions de la commission.

Le secrétariat administratif de chaque commission est assuré par le fonctionnaire communal compétent
qui veille particulièrement, auprès du président de commission, à la centralisation des dossiers et au
suivi de leur circulation. Ce fonctionnaire y assiste de plein droit. Les comptes-rendus, lorsqu'ils
existent, doivent être rédigés et remis à l'ensemble des membres de la commission et aux responsables
de services à la discrétion du Maire.

Les séances des commissions permanentes et des commissions spéciales ne sont pas publiques.

Tout membre empêché d'assister à une séance peut donner pouvoir à l'un des ses collègues, membre de
la commission. Un même membre d'une commission ne peut être porteur que d'un seul pouvoir.
Les convocations et les comptes rendus pourront être adressés par mail pour les Elus qui le souhaitent.

Article 10 : Comité consultatif (L.2143-2 du CGCT)

Le Conseil Municipal peut créer des comités consultatifs sur tout problème d’intérêt communal
concernant tout ou partie du territoire de la commune. Ces comités comprennent des personnes qui
peuvent ne pas appartenir au Conseil, notamment des représentants des associations locales concernées
dans leur objet et des personnes qualifiées.

Sur proposition du Maire, il en fixe la composition pour une durée qui ne peut excéder celle du mandat
municipal en cours.
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Chaque comité est présidé par un membre du Conseil Municipal, désigné par le Maire.

Les comités peuvent être consultés par le Maire sur toute question ou projet intéressant les services
publics et équipements de proximité et entrant dans le domaine d’activité des associations membres du
comité. Ils peuvent par ailleurs transmettre au Maire toute proposition concernant tout problème
d’intérêt communal pour lequel ils ont été institués.
Les avis émis par les Comités Consultatifs ne sauraient en aucun cas lier le Conseil Municipal.

Article 11 – Commission Communale pour l’Accessibilité aux personnes handicapées

Dans les communes de 5000 habitants et plus, il est créé une Commission Communale pour
l’Accessibilité aux personnes handicapées composée notamment des représentants de la commune,
d’Associations d’usagers et d’Associations représentants les personnes handicapées.
Cette commission dresse le constat de l’état d’accessibilité du cadre bâti existant, de la voirie, des
espaces publics et des transports. Elle établit un rapport annuel présenté en Conseil Municipal et fait
toutes propositions utiles de nature à améliorer la mise en accessibilité de l’existant.
Le rapport présenté au Conseil Municipal est transmis au représentant de l’Etat dans le Département,
au Président du Conseil Général, au Conseil Départemental Consultatif des personnes handicapées,
ainsi qu’à tous les responsables des bâtiments, installations et lieux de travail concernés par le rapport.
Le Maire préside la Commission et arrête la liste de ses membres.

Article 12 : Commission d’Appel d’Offres

La commission d’appel d’offres est composée des membres suivants : le Maire, Président ou son
représentant et cinq membres du Conseil Municipal élus par le Conseil à la représentation
proportionnelle au plus fort reste.

Le fonctionnement de cette commission est régi par les dispositions du Code des Marchés Publics.

Article 13 : Délégués syndicats intercommunaux et organismes extérieurs

Les délégués aux Syndicats Intercommunaux et Organismes Extérieurs sont élus par le Conseil
Municipal.

Article 14 : Respect des intérêts de la commune

Tout conseiller municipal représentant la Municipalité au sein de syndicats intercommunaux ou
d’organismes extérieurs se doit de respecter les intérêts de la commune en informant le Maire ou les
Adjoints de toute décision ou tout projet intéressant la commune et relevant de la compétence du
Conseil Municipal..

CHAPITRE III : TENUE DES SEANCES DU CONSEIL MUNICIPAL

Article 15 : Présidence (L.2121-14 et L. 2122-8 du CGCT)
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Le Maire, et à défaut celui qui le remplace, préside la séance, conformément à l’article L. 2121-14 1er

alinéa du CGCT.

Le Président ouvre la séance, contrôle les procurations de vote et s’assure que le quorum est atteint. Il
dirige les débats, accorde la parole, rappelle les orateurs à la question, met fin, s’il y a lieu, aux
interruptions, met aux voix les propositions et les délibérations, juge, conjointement avec le secrétaire,
les votes, en proclame les résultats et prononce la clôture des séances.

Suivant les dispositions du L. 2121-14 2ème et 3ème alinéa du CGCT, dans la séance où le Compte
Administratif du Maire en exercice est débattu, le Conseil Municipal élit son Président. Dans ce cas, le
Maire peut assister à la discussion, mais il doit se retirer au moment du vote.

La séance dans laquelle il est procédé à l’élection du Maire est présidée par le plus âgé des membres
du Conseil Municipal (L. 2122-8 du CGCT). Le Conseil doit être réputé au complet si les seules
vacances en son sein sont la conséquence de démission donnée lorsque le Maire a cessé ses fonctions
et avant l’élection de son successeur ou à la suite d’une décision de la juridiction administrative
devenue définitive annulant l’élection de conseillers municipaux sans proclamation concomitante
d’autres élus (L. 2122-9 du CGCT)

Article 16 : Quorum (L. 2121-17 du CGCT)

Le Conseil ne peut délibérer que lorsque la majorité de tous les membres en exercice est effectivement
présente aux séances.

Si après une première convocation régulièrement faite, ce quorum n’est pas atteint, le Conseil
Municipal est à nouveau convoqué à 3 jours au moins d’intervalle. Il délibère alors valablement sans
condition de quorum.

Le quorum, à savoir la majorité des membres en exercice présents, s’apprécie à l’ouverture de la
séance, mais aussi lors de la mise en discussion de toute question soumise à délibération. Aussi, si un
Conseiller s’absente pendant la séance, cette dernière ne peut se poursuivre que si le quorum reste
atteint malgré ce départ.

N’est pas compris dans le calcul du quorum, le conseiller ayant donné pouvoir à un collègue.

Article 17 : Pouvoirs (L. 2121-20 du CGCT)

Un Conseiller Municipal empêché d’assister à une séance du Conseil Municipal peut donner à un
collègue de son choix pouvoir écrit de voter en son nom.

Un même Conseiller Municipal ne peut être porteur que d’un seul mandat, toujours révocable. Il ne
bénéficie plus de cette procuration lorsque le mandant assiste physiquement à la séance, ou par une
révocation dûment signée de celui-ci. Sauf cas de maladie dûment constatée, il ne peut être valable
pour plus de trois séances consécutives.

Les pouvoirs doivent être remis au Maire ou à la Direction Générale chargée du contrôle administratif,
dès que possible, et au plus tard à l’ouverture de la séance, ils peuvent être transmis également par
télécopie ou par mail à l’hôtel de ville (Mairie principale) dans les mêmes délais. Les pouvoirs ne sont
pas pris en compte pour le calcul du quorum.

Article 18 : Secrétaire de séance (L. 2121-15 du CGCT)

Au début de chacune des séances, le Conseil Municipal nomme un de ses membres pour remplir les
fonctions de Secrétaire.

Le Secrétaire de séance assiste le Maire dans le décompte des scrutins. Il contrôle l’élaboration du
procès-verbal.

Article 19 : Accès et tenue du public (L. 2121-18 du CGCT)
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Les séances des Conseils Municipaux sont publiques, elles peuvent être enregistrées et retransmises
par les moyens de communication audiovisuelle. Le public est admis dans la partie de la salle qui lui
est réservée, dans la limite des places disponibles.

Il doit se retirer si, conformément aux dispositions de l’article L. 2121-18 du CGCT, le Conseil décide
de se réunir à huis clos, étant précisé que cette décision doit être prise sur la demande de trois
membres ou du Maire, sans débat, à la majorité des membres présents ou représentés.

Il est formellement interdit au public de troubler les débats, d’intervenir, d’interpeller les élus et de
manifester. Durant toute la séance, le public doit observer le silence. Toutes marques d’approbation ou
de désapprobation sont interdites.

Article 20 : Enregistrement des débats (L. 2121-18 du CGCT)

Sans préjudice des pouvoirs que le Maire tient de l’article L. 2121-16 du CGCT, les séances du
Conseil Municipal peuvent être transmises par les moyens de communication audiovisuelle.

Les débats font éventuellement l’objet d’un enregistrement.

Article 21 : Séance à huis clos (L. 2121-18 du CGCT)

Sur la demande de trois membres ou du Maire, le Conseil Municipal peut décider de délibérer à huis
clos, sans débat, à la majorité des membres présents ou représentés.

Article 22 : Police de l’assemblée (L. 2121-16 du CGCT)

Le Maire a seul la police de l’assemblée. Il peut faire expulser de l’auditoire ou arrêter tout individu
qui trouble l’ordre.

En cas de crime ou délit, il en dresse procès-verbal et le Procureur de la République est
immédiatement saisi.

Les infractions au présent règlement commises par les membres du Conseil feront l’objet des sanctions
suivantes, prononcées par le Maire :

- rappel à l’ordre,
- rappel à l’ordre, avec inscription au procès-verbal.

Est rappelé à l’ordre tout Conseiller qui trouble l’ordre de quelque manière que ce soit.

Est rappelé à l’ordre, avec inscription au procès-verbal tout Conseiller qui dans la même séance aura
encouru un premier rappel à l’ordre.

Le Conseiller qui s’est fait rappeler à l’ordre n’obtient la parole pour se justifier qu’à la fin de la
séance, à moins que le Maire n’en décide autrement. A sa demande, ses explications qui ne peuvent
excéder 4 minutes, figurent au procès-verbal.

Si le Conseiller persiste à troubler les travaux de l’assemblée, il est procédé à une suspension de la
séance. Son expulsion peut être ordonnée à main levée pour la séance en cours.

Article 23 : Personnels municipaux et intervenants extérieurs

Assistent aux séances publiques du Conseil Municipal, le Directeur Général des Services, ainsi que, le
cas échéant, tout fonctionnaire municipal ou personne qualifiée concernée par l’ordre du jour et invités
par le Maire.

Les personnes ainsi présentes ne participent pas aux débats des délibérations. Ils ne prennent
éventuellement la parole que sur invitation expresse du Maire et restent tenus à l’obligation de réserve
telle qu’elle est définie par le statut de la Fonction Publique Territoriale.
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Article 24 : Intéressement

Conformément à la loi et à la jurisprudence, un membre du Conseil Municipal intéressé soit
directement et personnellement, soit comme mandataire à une affaire soumise à délibération, ne
participera ni au débat, ni au vote lorsque cette question sera mise en examen.

Dans le cas où les intérêts du Maire se trouvent en opposition avec ceux de la commune, le Conseil
Municipal désigne un autre de ses membres pour représenter la commune, soit en justice, soit dans les
contrats (L. 2122-26 du CGCT).

Article 25 : Conduite des conseillers

Sauf suspension de séance ou cas d’urgence, les conseillers municipaux sont tenus de ne pas quitter la
salle du Conseil pendant toute la durée des débats.
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CHAPITRE IV : DEBATS ET VOTE DES DELIBERATIONS

Article 26 : Déroulement de la séance

Le Maire, à l’ouverture de la séance procède à l’appel des conseillers, constate le quorum, proclame la
validité de la séance si le quorum est atteint et cite les pouvoirs reçus, et demande la nomination d’un
secrétaire.

Le Maire précise les points inscrits à l’ordre du jour. Il prend note éventuellement des rectifications
susceptibles d’y être apportés. Il peut si nécessaire rajouter à cet ordre du jour des points urgents qui
n’ont pu être insérés lors de la convocation et qui ne revêtent pas une importance capitale. Il est
entendu par importance capitale, tous points relatifs en exemple à l’approbation de documents
budgétaires, d’urbanisme, de marché public, etc. Il soumet alors l’ordre du jour amendé à
l’approbation du Conseil Municipal.

Le Maire accorde immédiatement la parole en cas de réclamation concernant l’ordre du jour. La
chronologie de l’ordre du jour peut être modifiée à la demande motivée du Maire ou d’un conseiller
municipal.

Une fois l’ordre du jour adopté, les différents points sont alors abordés tels que décidés.

Le Maire débute l’ordre du jour avec les informations générales parmi lesquelles figurent des
décisions qu’il a prises en vertu de la délégation reçue du Conseil Municipal conformément aux
articles L.2122-22 et L.2121-23 du CGCT.

Chaque affaire fait l’objet d’un résumé sommaire par le Maire ou les rapporteurs désignés par lui. La
présentation peut être accompagnée d’un support audiovisuel pour éclairer le débat.

Cette présentation peut être précédée ou suivie d’une intervention du Maire lui-même ou de l’adjoint
compétent ou d’un Conseiller Municipal désigné. Le Maire soumet ensuite chaque délibération au vote
du Conseil Municipal.

Article 27 : Débats ordinaires

Le Maire accorde la parole aux membres du Conseil Municipal qui le demandent. Un membre du
Conseil Municipal ne peut parler qu’après avoir demandé la parole et l’avoir obtenue.

Toutefois, pour les cas où les débats s’enliseraient, le Conseil Municipal est appelé sur proposition du
Maire, à fixer de manière exhaustive et définitive le nombre d’intervenants ayant à prendre la parole et
la durée d’intervention imputée à chacun d’eux.

Lorsque viennent en délibération des questions importantes engageant la politique municipale et
nécessitant de plus larges développements (aménagements de la ville, investissements neufs, travaux
importants, budget et comptes administratifs, présentation de la politique municipale menée dans tel
ou tel domaine) chacun peut s’exprimer en respectant un temps maximum de quatre minutes de prise
de parole afin de permettre au plus grand nombre d’apporter son avis.

En règle générale, compte tenu de l’instruction préalable des affaires au sein des commissions
permanentes d’étude et des larges échanges de vues qui peuvent ainsi avoir lieu, les explications de
vote ne doivent pas excéder quatre minutes pour les débats ordinaires.

Article 28 : Débat d’orientation budgétaire (L. 2312-1 du CGCT)

La commune comptant plus de 3 500 habitants, un Débat d’Orientation Budgéraire sera organisé dans
les deux mois précédent le vote du budget, lors d’une séance ordinaire, après inscription à l’ordre du
jour ou lors d’une séance réservée à cet effet. Une délibération constatant son organisation sera
enregistrée au procès verbal de la séance.
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Un rapport précisant, par nature, les évolutions des recettes et des dépenses de fonctionnement, ainsi
que les masses des recettes et dépenses d’investissement est mis à la disposition des Conseillers en
mairie cinq jours francs avant la séance concernée.
Les convocations à ces séances sont accompagnées d’un résumé du rapport précité.

Article 29 : Suspension de séance
Le Maire peut, s’il le juge utile, suspendre la séance ou mettre aux voix toute demande de suspension
formulée par au moins trois membres du Conseil Municipal. Chaque suspension est fixée à quinze
minutes maximum. La demande formulée par le Maire est de droit.

Article 30 : Amendements
Les amendements ou contre-projets peuvent être proposés sur toutes affaires ou discussion soumises
au Conseil Municipal.
Les amendements ou contre-projets doivent être présentés par écrit au maire un jour franc au moins
avant la séance du Conseil Municipal. Le conseil Municipal décide si ces amendements sont mis en
délibération, rejetés ou renvoyés à la commission compétente.

Article 31 : Consultation des électeurs

1°) Référendum local (L.O. 1112-1 et suivants du CGCT)

Le conseil municipal peut soumettre à référendum local tout projet de délibération tendant à régler une
affaire de la compétence de la commune. (L.O. 1112-1 du CGCT)

Le maire peut seul proposer au conseil municipal de soumettre à référendum local tout projet d’acte
relevant des attributions qu’il exerce au nom de la commune, à l’exception des projets d’acte
individuel. (L.O. 1112-2 du CGCT)

Le conseil municipal, par une même délibération, détermine les modalités d’organisation du
référendum local, fixe le jour du scrutin, qui ne peut intervenir moins de deux mois après la
transmission de la délibération au représentant de l’Etat, convoque les électeurs et précise l’objet
d’acte ou de délibération soumis à l’approbation des électeurs. (L.O. 1112-3 du CGCT)

2°) Consultation des électeurs (L. 1112-15 et suivants du CGCT)

Les électeurs de la commune peuvent être consultés sur les décisions que les autorités de la commune
envisagent de prendre pour régler les affaires relevant de la compétence de celle-ci. La consultation
peut être limitée aux électeurs d'une partie du ressort de la commune, pour les affaires intéressant
spécialement cette partie de la commune. (L. 1112-15 du CGCT)

Un cinquième des électeurs inscrits sur les listes électorales peuvent demander à ce que soit inscrite à
l'ordre du jour du conseil municipal l'organisation d'une consultation sur toute affaire relevant de la
décision de cette assemblée.
Dans l'année, un électeur ne peut signer qu'une seule demande tendant à l'organisation d'une
consultation par une même collectivité territoriale.
La décision d'organiser la consultation appartient à l'assemblée délibérante de la collectivité
territoriale. (L. 1112-16 du CGCT)

Le conseil municipal arrête le principe et les modalités d'organisation de la consultation. Sa
délibération indique expressément que cette consultation n'est qu'une demande d'avis. Elle fixe le jour
du scrutin et convoque les électeurs. Elle est transmise deux mois au moins avant la date du scrutin au
représentant de l'Etat. (L. 1112-17 1er al du CGCT)

Article 32 : Votes et scrutins (L. 2121-20 et L. 2121-21 du CGCT)
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Les délibérations sont prises à la majorité absolue des suffrages exprimés. En conséquence, les
bulletins ou votes nuls et les abstentions ne sont pas pris en compte pour le calcul de la majorité
absolue.

Le Conseil Municipal peut voter selon l’une des quatre manières suivantes :
- main levée,
- par assis et levé,
- au scrutin public sur appel nominal,
- au scrutin secret.

Ordinairement, le Conseil Municipal vote à main levée et le résultat en est immédiatement constaté par
le Président de séance et le Secrétaire de séance.

En cas de partage des voix, sauf le cas du scrutin secret, la voix du Président est prépondérante (L.
2121-20 3ème alinéa du CGCT).

Il est voté au scrutin secret :
1) soit lorsqu’un tiers des membres présent le réclame
2) soit lorsqu’il y a lieu de procéder à une nomination ou à une présentation.

Dans ces derniers cas, si aucun des candidats n’a obtenu la majorité absolue, après 2 tours de scrutin
secret, il est procédé à un troisième tour de scrutin et l’élection a lieu à la majorité relative ; à égalité
de voix, l’élection est acquise au plus âgé.

Le Conseil Municipal peut décider, à l’unanimité, de ne pas procéder au scrutin secret aux
nominations ou aux présentations, sauf disposition législative ou réglementaire prévoyant
expressément ce mode de scrutin.

Article 33 : Vote du compte administratif (L. 2121-14 du CGCT)

Le Conseil Municipal délibère sur le Compte Administratif qui lui est présenté annuellement par le
Maire, dans les conditions fixées à l’article L.2121-14 du CGCT.

En application de l’article L. 1612-12 du CGCT, le vote du Conseil Municipal arrêtant les comptes
communaux doit intervenir avant le 30 juin de l’année suivant l’exercice.

Article 34 : Clôture de toute discussion (L. 2121-20 et L. 2121-21 du CGCT)

Il est rappelé qu’il appartient au Maire seul, au cours de toute séance, en sa qualité de Président, de
mettre en discussion les affaires et, de la même façon, de mettre fin aux débats.

Afin de conserver à ceux-ci une bonne tenue et d’éviter tous abus, le Maire peut mettre fin aux
interventions qui prolongeraient inutilement la durée de la séance et paralyseraient ainsi les pouvoirs
de décision de l’assemblée.

Lorsqu’un conseiller s’écarte de la question ou trouble l’ordre par des attaques personnelles, la parole
peut lui être retirée par le Président de la séance.
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Le temps de parole d’un conseiller consacré à la discussion de chaque affaire est limité à quatre
minutes. Au delà le Maire peut interrompre l’orateur et l’inciter à conclure très brièvement ou lui
retirer la parole.

Les mêmes dispositions peuvent être appliquées lors des interventions hors sujet, quelle que soit
l’importance des questions évoquées.

Article 35 : Police des débats

Le Maire a seul la police de l’assemblée (L. 2121-16 du CGCT). Il appartient ainsi au Président de la
séance, de mettre fin à tout débat au cours duquel les propos tenus par certains conseillers excéderaient
les limites du droit de libre expression qu’ils détiennent, ce qui serait le cas notamment de propos
ayant un caractère diffamatoire ou comportant des expressions injurieuses ou racistes sous le coup de
la loi.

Article 36 : Levée de la séance
Le président de séance prononce la levée de la séance du Conseil Municipal lorsque l’ordre du jour est
épuisé.
Il peut également lever la séance, si l’ordre du jour ne peut être épuisé, en renvoyant le débat à une
date ultérieure. La reprise ultérieure des débats dans ces conditions constitue alors une nouvelle séance
nécessitant de nouvelles convocations dans les conditions mentionnées à l’article 2 du présent
règlement.
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CHAPITRE V : COMPTE RENDUS DES DEBATS ET DES DECISIONS

Article 37 : Procès-verbal de séance (L. 2121-21 et L. 2121-23 du CGCT)

Les délibérations sont inscrites par ordre chronologique. Elles sont signées par tous les membres
présents à la séance, ou mention est faite de la cause qui les a empêchés de signer (L. 2121-23 du
CGCT).

Les séances publiques du Conseil Municipal sont éventuellement enregistrées et donnent lieu à
l’établissement du procès-verbal de l’intégralité des débats.

Une fois établi, ce procès-verbal est transmis aux membres du Conseil Municipal.
Il peut être envoyé par mail à la demande des Conseillers Municipaux lorsque les textes
réglementaires le prévoient.

Chaque procès-verbal de séance est mis aux voix pour adoption à la séance qui suit son
établissement.

Les membres du Conseil Municipal ne peuvent intervenir à cette occasion que pour une
rectification à apporter au procès-verbal. La rectification éventuelle est enregistrée au procès-verbal
suivant.

Toute personne physique ou morale a le droit de demander communication sans déplacement, de
prendre à ses frais copie totale ou partielle des procès-verbaux du Conseil Municipal, des budgets
et des comptes de la commune, des arrêtés municipaux. Chacun peut les publier sous sa
responsabilité (L. 2121-26 du CGCT). Ce service est rendu moyennant le paiement de la
production des documents selon le tarif en vigueur.

Le procès verbal de la séance est affiché sous huitaine et en complément peut être mis en ligne sur
le site.

Un compte rendu de la séance, rédigé par la Direction Générale, est envoyé aux conseillers
municipaux sous huitaine. Il mentionne notamment les noms des membres présents, absents,
excusés et représentés. Il reproduit également le texte des intitulés de chaque question débattue, le
contenu de la délibération avec le résultat des votes intervenus. Ce compte rendu constitue une
synthèse des décisions du Conseil Municipal.

Article 38 : Comptes rendus (L. 2121-25 du CGCT)
Il est donné copie à chaque conseiller municipal, et peut être communiqué à la presse et remis au
public sur sa demande.

Le procès verbal peut tenir lieu de même de compte rendu.
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CHAPITRE VI : DISPOSITIONS DIVERSES

Article 39 : Le bureau municipal

Le Bureau Municipal comprend le Maire, les Adjoints et sur demande du Maire les Conseillers
Municipaux délégués. Y assistent en outre le Directeur Général des Services, le Directeur de Cabinet
et éventuellement toute autre personne qualifiée dont la présence est souhaitée par le Maire. La séance
n'est pas publique.

Le Bureau Municipal est convoqué et présidé par le Maire.

Le Directeur Général des Services assure la transmission et le suivi des décisions auprès des services.

Article 40 : Mise à disposition d’un local (L. 2121-27 et D. 2121-12 du CGCT)

Les conseillers n'appartenant pas à la majorité municipale qui en font la demande peuvent disposer
sans frais d'un local communal. Les modalités de mise à disposition sont fixées par le Maire,
conformément aux dispositions législatives et réglementaires en vigueur.

Article 41 : Expression des groupes d’élus  dans le bulletin municipal (L. 2121-27-1 du CGCT)

Les groupes d’élus constitués auront la possibilité de s’exprimer dans le journal municipal par une
« tribune » rédigée sous leur responsabilité. Toutefois, les contenus diffamatoires, racistes ou non
conforme à la morale ne seront pas publiés en l’état. Ils seront renvoyés au groupe concerné pour
modification.

Les périodes électorales peuvent amener à la cessation de ces expressions. Elles seront décidées et
motivées par le Maire auprès des différents groupes.

L’espace réservé à cet effet sera réparti de manière proportionnelle à l’importance de chaque groupe :
le groupe majoritaire disposera d’une moitié de l’espace, le ou les autres groupes disposant quant à
eux de la deuxième moitié. Dans le cas où il n’y aurait qu’un autre groupe, le nombre de caractères
d’une tribune sera de 4200 signes espaces compris. Dans le cas de deux groupes, ils se répartiront
l’espace dans la limite totale des 4200 signes espaces compris.

Les textes à publier devront impérativement être communiqués avant le 20 du mois précédent pour
parution dans les journaux daté de janvier, avril, juillet, et octobre de chaque année.

Article 42 : Délégués de quartiers

Le Maire peut nommer des élus délégués de quartiers. Ces délégués s’entourent d’Elus ou de non élus
pour réunir et conduire des réunions de quartiers. Des comptes rendus de réunions sont transmis aux
membres du Conseil Municipal.

Article 43 : Modification du règlement intérieur

Le présent règlement peut à tout moment faire l’objet de modification à la demande et sur proposition
du Maire ou d’un tiers des membres en exercice de l’assemblée communale.
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Des modifications peuvent être envisagées, s’il apparaissait que des dispositions législatives ou
réglementaires nouvelles avaient pour effet d’entacher d’illégalité certaines clauses du règlement
intérieur.

Un exemplaire du présent règlement sera remis à chaque membre du Conseil Municipal.
Article 44 : Application du règlement

Le présent règlement sera applicable dès qu’il aura été rendu exécutoire.

Il devra être adopté à chaque renouvellement du Conseil Municipal dans les six mois qui suivent son
installation.

Le règlement intérieur qui comporte 44 articles a été adopté au Conseil Municipal du 12 juin 2008.

II-2 – DIRECTION des RESSOURCES HUMAINES

03 - CREATION d’un COMITE TECHNIQUE PARITAIRE COMMUN pour les
AGENTS de la COMMUNE et du CCAS
Rapporteur : Madame DELOUZE-WOLFF – Premier Maire-Adjoint,

Madame DELOUZE-WOLFF donne lecture du projet de délibération.

DELIBERATION
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Monsieur le Maire rappelle aux membres de l’assemblée que conformément à l’article 32 de
la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 dite « Le Pors » portant dispositions statutaires relatives à
la fonction publique territoriale, un Comité Technique Paritaire est créé dans chaque
collectivité ou établissement employant au moins cinquante agents, ainsi qu’auprès de chaque
centre de gestion pour les collectivités et établissements employant moins de cinquante
agents.

En vertu des dispositions législatives précitées, par délibérations concordantes des organes
délibérants d’une collectivité et d’un ou plusieurs établissements publics rattachés à cette
collectivité, il peut être décidé de créer un Comité Technique Paritaire Unique, compétent à
l’égard des agents de la collectivité et des établissements, à condition que l’effectif global
concerné soit au moins égal à cinquante agents.

Considérant que le scrutin pour l’élection des représentants du personnel est fixé au 6
novembre 2008 pour le premier tour et au 11 décembre 2008 pour le second tour,

Considérant l’effectif de la commune d’Andrésy : 272 agents

Considérant l’effectif du CCAS d’Andrésy :        5 agents

Considérant qu’il convient de créer un Comité Technique Paritaire commun pour les agents
de la commune et du CCAS,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 dite Le Pors portant dispositions statutaires relatives à la
fonction publique territoriale, et notamment son article 32,

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal par

MAJORITE (EPA) 26 VOIX POUR
OPPOSITION (AC) 05 VOIX POUR
          ‘’            (AAV) 02 VOIX POUR

Soit un VOTE à l’UNANIMITE POUR

DECIDE

ARTICLE 1 : De créer un Comité Technique Paritaire

ARTICLE 2 : Dit que ce Comité Technique Paritaire sera compétent pour les agents de la
commune et du CCAS

ARTICLE 3 : De charger Monsieur le Maire de la bonne application de la présente

II-3 – DIRECTION des FINANCES

04 - APPROBATION du COMPTE de GESTION du RECEVEUR de l’EXERCICE
2007 – BUDGET VILLE
Rapporteur : Monsieur FAIST – Maire-Adjoint délégué aux Finances, Communication et
Nouvelles Technologies,

Monsieur FAIST  indique que la comptabilité de la ville est faite par deux entités
différentes, l’exécuteur des décisions budgétaires de la ville qui est le Trésorier Payeur et qui
suit le Compte de Gestion de la Ville et d’autre part le Compte Administratif qui fera l’objet
de deux autres délibérations.

Monsieur FAIST donne lecture du projet de délibération.
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Monsieur BESNARD donne une explication de vote. En effet, il considère que ces
documents valident une situation financière qu’il a dénoncée suffisamment de fois, c’est pour
cela que le groupe « Andrésy Citoyenne » va voter contre.

Monsieur FAIST répond qu’en l’occurrence, il s’agit d’approuver le fait que le
Receveur a bien fait son travail. Il ne s’agit pas d’approuver le Compte Administratif. Aussi,
le Receveur sera content d’apprendre qu’il a mal fait son travail.

Monsieur ZEIGER indique que Monsieur le Receveur sera suffisamment intelligent
pour comprendre le sens du vote du groupe « Andrésy Citoyenne ».

DELIBERATION

Après s’être fait présenter le budget primitif 2007, les titres définitifs des créances à
recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des mandats délivrés, les bordereaux de
titres de recettes, les bordereaux des mandats, le compte de gestion dressé par le Receveur
accompagné des états de développement des comptes tiers, ainsi que l’état de l’actif, l’état du
passif, l’état des restes à recouvrer et l’état des restes à payer,

Après s’être assuré que le Receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des
soldes figurant au bilan de l’exercice 2007, celui de tous les titres de recettes émis et celui de
tous les mandats de paiement ordonnancés, et qu’il a procédé à toutes les opérations d’ordre
qu’il lui a été prescrit de passer dans ses écritures,

Statuant sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2007 au 31 décembre 2007, y
compris celles relatives à la journée complémentaire,

Statuant sur l’exécution du budget de l’exercice 2007, en ce qui concerne les différentes
sections budgétaires,

Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L.1612-12,

Vu l’avis favorable de la Commission des Finances du 3 juin 2008,

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal par

MAJORITE (EPA) 26 VOIX POUR
OPPOSITION (AC) 05 VOIX CONTRE
          ‘’            (AAV) 02 VOIX POUR

Soit 28 VOIX POUR et 05 VOIX CONTRE

DECIDE :

Article unique : d’approuver le Compte de Gestion de la Ville dressé, pour l’exercice 2007
par le Receveur.

05 - APPROBATION du COMPTE de GESTION du RECEVEUR de l’EXERCICE
2007 – BUDGET ASSAINISSEMENT
Rapporteur : Monsieur FAIST,

Monsieur FAIST donne lecture du projet de délibération.

DELIBERATION
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Après s’être fait présenter le Budget Primitif 2007, les titres définitifs des créances à
recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des mandats délivrés, les bordereaux de
titres de recettes, les bordereaux des mandats, le compte de gestion dressé par le Receveur
accompagné des états de développement des comptes tiers, ainsi que l’état de l’actif, l’état du
passif, l’état des restes à recouvrer et l’état des restes à payer,

Après s’être assuré que le Receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des
soldes figurant au bilan de l’exercice 2007, celui de tous les titres de recettes émis et celui de
tous les mandats de paiement ordonnancés, et qu’il a procédé à toutes les opérations d’ordre
qu’il lui a été prescrit de passer dans ses écritures,

Statuant sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2007 au 31 décembre 2007, y
compris celles relatives à la journée complémentaire,

Statuant sur l’exécution du budget de l’exercice 2007, en ce qui concerne les différentes
sections budgétaires,

Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L.1612-12,

Vu l’avis favorable de la Commission des Finances du 3 juin 2008,

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal par

MAJORITE (EPA) 26 VOIX POUR
OPPOSITION (AC) 05 VOIX CONTRE
          ‘’            (AAV) 02 VOIX POUR

Soit 28 VOIX POUR et 05 VOIX CONTRE

DECIDE :

Article unique : d’approuver le Compte de Gestion Assainissement dressé, pour l’exercice
2007, par le Receveur.

06 - APPROBATION du COMPTE ADMINISTRATIF 2007 – BUDGET VILLE
Rapporteur : Monsieur FAIST,

Monsieur RIBAUT – Maire propose que la Présidence soit assurée par Madame
DELOUZE-WOLFF lorsqu’il se retirera pour les votes.

La proposition est mise aux voix 

MAJORITE (EPA) 26 VOIX POUR
OPPOSITION (AC) 05 VOIX POUR
          ‘’            (AAV) 02 VOIX POUR

Soit un VOTE à l’UNANIMITE POUR

Monsieur FAIST indique qu’avant la délibération, il est nécessaire de décider de la
manière de voter le budget,  soit en détail compte par compte, soit par chapitre, voir page 2 du
Compte Administratif.

Madame DELOUZE-WOLFF propose de voter le Compte Administratif par
chapitre. La proposition est mise aux voix.
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MAJORITE (EPA) 26 VOIX POUR
OPPOSITION (AC) 05 VOIX POUR
          ‘’            (AAV) 02 VOIX POUR

Soit un VOTE à l’UNANIMITE POUR

Monsieur FAIST propose à l’Assemblée de prendre le Compte Administratif aux
pages 8 - 9 puis 12 et 13 afin de donner quelques explications.

SECTION de FONCTIONNEMENT – DETAIL des DEPENSES

60612 – ENERGIE ELECTRICITE

Il y a une différence par rapport au budget de 110 633,84 €. Elle est expliquée par le fait que
la partie crédits ouverts au budget avait été proposée comme si l’Intercommunalité payait
directement les factures qui la concernait. Or la manière de travailler a été différente, car on a
payé en totalité, et la Communauté de Communes a remboursé. Sur ces 110 633,84 €, 60 000
€ environ figurent en recettes. D’autre part, 30 000 € viennent de l’exercice 2006 et
n’avaient pas été rattachés à l’exercice 2006 toujours délicat au niveau de la journée
complémentaire, car si la facture arrive après une certaine date, il est difficile de la rattacher.
D’autre part, l’énergie et l’électricité sont en augmentation relativement vertigineuse et il y a
donc 20 000 € de supplément par rapport à la prévision de cette ligne.

60613 - CHAUFFAGE

Il y a une diminution de 50 000 €, ce qui n’est pas tout à fait vrai, dans la mesure où comme
sur le chapitre précédent où il y a eu un trimestre 2006 compté en 2007, là il n’y a que trois
trimestres de charges et donc en 2008, il y aura un trimestre de 2007 qui sera comptabilisé sur
2008.

60623 - ALIMENTATION

En fait c’est une erreur au moment du budget, puisque la TVA n’a pas été incluse dans cette
ligne et que maintenant et notamment sur le budget 2008 elle a été prise en compte.

60631 FOURNITURES d’ENTRETIEN et 60632 – FOURNITURES de PETITS
EQUIPEMENTS

Il y a une économie globale de 19 000 €, soit sur le 60631 fournitures d’entretien et le 60632
fournitures de petits équipements, cela revient à dire que les services n’ont pas dépensé 15
000 €.

6064 – FOURNITURES ADMINISTRATIVES

Il y a une économie de 4000 € sur les fournitures administratives.

61522 – ENTRETIEN et REPARATION de BATIMENTS

Il s’agit d’éléments de travaux de fonctionnement d’entretien courant qui n’ont pas été
réalisés pour des raisons de priorités mises ailleurs. D’une part la peinture chaufferie de
l’Ecole du Parc, les sièges de l’Espace Julien Green qui avaient éventuellement été mis à cet
endroit en prévision, le transfert du matériel dans le Centre Technique Municipal qui n’était
pas encore prêt à recevoir les éléments en question, cela a fait une économie de 41 000 €.

61558 – ENTRETIEN et REPARATION AUTRES BIENS MOBILIERS
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Cela concerne principalement l’entretien des chaufferies, il y a une économie de 62179 €.
Le contrat avec le prestataire de chauffage ENERCHAUF en l’occurrence, s’était arrêté au
milieu de l’année de l’exercice donc de 2007, il y a eu un semestre sans la partie assurance
entretien des chaufferies, et ce contrat n’a pas été renouvelé immédiatement. Il a été renouvelé
en fin d’année 2007. Cette économie n’existera pas dans les années suivantes.

6184 – VERSEMENT à des ORGANISMES de FORMATION

Il y a 10 000 € de moins que la prévision, en fait une dépense de 12 000 € qui correspond à
la moyenne annuelle du budget, ce qui a été mis en 2008.
6225 – INDEMNITES au COMPTABLE et aux REGISSEURS

Il s’agit d’un problème d’imputation d’une partie de la prévision. Il s’agit d’une dépense
complémentaire qui n’a pas été mise au même endroit.

6226 - HONORAIRES

Il y a plus d’honoraires et moins de frais d’actes et de contentieux. Il s’agit d’honoraires qui
ont servi en partie sur les expropriations des Cardinettes, pour les terrains et tout le dossier
d’expropriation du terrain des Cardinettes.

6227 – FRAIS d’ACTES et de CONTENTIEUX

6882 € ont été dépensés sur les 30 000 € prévus.

6262 – FRAIS de TELECOMMUNICATIONS

Il y a eu un peu plus de dépenses de prévu. Un marché avait été prévu sur l’année 2007 qui va
être en fait réalisé sur l’année 2008 sur la mise en concurrence du fournisseur des lignes
spécialisées et de transfert de la voix et de la téléphonie numérique ou vocale sur le réseau
informatique.

012 – CHARGES de PERSONNEL

Il y a 70 000 € de crédits annulés, c’est à dire de prévisions non dépensées.

65 – AUTRES CHARGES de GESTION COURANTE

Il y a 32 000 € de crédits annulés, notamment sur les autres contributions obligatoires, qui
sont les remboursements qui sont faits aux autres collectivités quand des enfants de la ville
sont scolarisés dans des villes voisines, et où on a eu une dépense inférieure à la prévision,
alors que par rapport aux autres années, il y en avait un peu plus.

6615 – INTERETS des COMPTES COURANTS et de DEPOTS CREDITES

Il s’agit en fait des intérêts que l’on paye dans la phase de mobilisation des emprunts.
En 2007, il y a eu une utilisation de ce type d’emprunt, il y a donc des intérêts
supplémentaires, sachant qu’il y a eu des économies par ailleurs sur les intérêts réglés à
l’échéance et globalement sur les charges financières, il y a une dépense inférieure à
l’estimation de 21 000 €.

SECTION de FONCTIONNEMENT – DETAIL des RECETTES

7066 – REDEVANCES et DROITS des SERVICES à CARACTERE SOCIAL - 70848
AUX AUTRES ORGANISMES et 70878 REMBOURSEMENT de FRAIS AUTRES
REDEVABLES
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Il s’agit des remboursements de la Communauté de Communes à la ville en terme de
personnel d’une part pour 21688 €, 6345 € et 44878 €.

7381 – TAXE ADDITIONNELLE et DROITS de MUTATION

Il s’agit toujours d’une prévision. Cela dépend du marché de l’immobilier sur la ville. Il s’agit
de ce que l’on paye lorsque l’on achète ou que l’on vend une nouvelle propriété. C’est
souvent appelé des frais de notaire, mais il ne s’agit pas de frais de notaire, il s’agit de la taxe
aux droits de mutation. Il y en a moins que ce qui avait été prévu dans le budget.

74 – DOTATIONS et PARTICIPATIONS

Il y a eu moins 22 395 € sur les participations de l’Etat, moins 48085 € pour la participation
de la CAF et moins 38 000 € sur l’attribution du fonds départemental de la taxe
professionnelle, sachant que cette année la dotation sera meilleure sur la part PSA.

Monsieur RIBAULT – Maire indique que la part sera également meilleure sur la part
purement départementale. Le Président l’ayant informé par téléphone hier.

775 – PRODUITS des CESSIONS d’IMMOBILISATIONS

Il s’agit d’une recette non prévue au budget puisqu’il s’agit de la partie comptable du
fonctionnement de la vente de la maison à côté de l’Eglise.

Madame COUDOUX fait une remarque sur le compte 6535 – formation des élus, il y avait
une provision de 1000 €, elle trouve ce montant faible. De plus, elle constate que la somme
n’a pas été dépensée. Aussi, elle demande si personne n’a souhaité se former ou si les
formations n’ont pas été acceptées.

Monsieur FAIST répond qu’il n’y a pas eu de refus de formation. Il indique que l’on met au
budget de manière obligatoire une certaine somme, qui est limitée par le Code Général des
Collectivités Territoriales à un certain pourcentage du montant des dépenses du budget.
Il précise que l’on n’est pas à ce seuil, car jusqu’à présent cette somme n’avait pas ou très peu
été utilisée par les Elus quels qu’ils soient. En effet, tous les Elus du Conseil Municipal ont
droit à la formation au titre de Conseiller Municipal, et jusqu’à présent aucune formation n’a
été refusée, ce qui veut dire qu’il n’y a pas eu de demande l’année dernière.

Madame COUDOUX indique qu’il n’y a donc pas de besoin, car tout le monde est parfait.

Monsieur FAIST indique qu’au bout de 7 ans les Elus ont reçu les formations nécessaires et
parfois gratuites, notamment par l’Union des Maires des Yvelines qui a un certain nombre de
centres qui  font des formations gratuites pour les élus, notamment sur la loi de finances ou le
PLU ou d’autres grands sujets.

Monsieur MARQUE fait une remarque sur le compte 6488 – indemnités de pompiers pour
762,25 euros.

Monsieur RIBAULT – Maire indique qu’il s’agit de l’Amicale Départementale des Pompiers
qui édite un journal périodique et qui font le tour des communes. Aussi, une fois en sept ans,
il a accepté un encart publicitaire pour Andrésy dans son journal. Il ne sait pas si cela sera la
première et la dernière fois, car il pense que les relations avec les pompiers et avec le SDIS
sont suffisamment bonnes et utiles pour accepter ce genre de demande de temps en temps.

Madame CHATEAU demande à quoi correspond la ligne 6218 – autres personnels extérieurs.

Monsieur FAIST répond qu’il s’agit de personnels du Centre de Gestion qui vient faire des
missions de remplacement ou d’accompagnement pour des travaux extraordinaires.
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Monsieur BESNARD fait une remarque sur la ligne 60622 – carburants. Il constate une
augmentation de 6000 €. De plus, en annexe est joint un tableau de kilométrages des
véhicules municipaux. Si on regarde le kilométrage, on constate qu’il y a beaucoup de
véhicules de la Mairie qui font moins que le seuil de 10 000 kilomètres par an. Il précise
qu’en dessous de        10 000 kilomètres par an, lorsque l’on est propriétaire du véhicule, cela
coûte plus cher que de louer.

Monsieur RIBAULT – Maire répond que l’on ne récupère pas la TVA sur la location, alors
qu’on la récupère sur l’investissement.

Monsieur BESNARD demande s’il ne serait pas intéressant de songer à une mutualisation des
services au niveau des véhicules.

Monsieur RIBAULT – Maire répond que cela mériterait d’être revu aujourd’hui. A l’époque
entre 2001 et 2003, trois véhicules GPL avaient été achetés, et la ville avait eu des aides.
A l’époque, le calcul montrait que compte tenu des subventions, et compte tenu de la
récupération de la TVA, c’était moins cher d’acheter, même avec ce type de kilométrage que
de louer.

Monsieur RIBAULT – Maire veut bien refaire un calcul aujourd’hui qui sera sûrement
intéressant.

Monsieur FAIST souhaite qu’en tout début de mandat, ou même régulièrement, il soit fait un
audit du parc de véhicule et de définir ce que l’on garde ou pas.

Madame MUNERET partage cet avis qui est une des missions importantes de la commune.
Elle précise qu’actuellement, la ville est en cours de recrutement d’un chargé de mission du
développement durable. Ce sera une des premières missions avec notamment un audit
énergétique des bâtiments qui sera confié à ce chargé de mission avec un bureau d’études
dans le cadre du développement durable et qui, elle l’espère, ensuite fera faire des économies
à la ville.

Monsieur MARQUE fait remarquer qu’avec le regroupement des services, des économies sur
l’énergie devraient pouvoir être faites. Aujourd’hui, il y a beaucoup de navettes entre les
ateliers et les autres services, puisqu’ils sont excentrés, le regroupement avec le CTM fera
faire des économies.

Monsieur FAIST propose à l’Assemblée de prendre le Compte Administratif aux pages 15 –
16 – 17 et 18 afin de donner quelques explications.

SECTION d’INVESTISSEMENT – DETAIL des DEPENSES et des RECETTES

Monsieur FAIST indique qu’il y avait en crédits ouverts sur les travaux, hors emprunt etc,
4 332 715 € et si on cumule ce qui a été réalisé ou démarré en 2007, on arrive à 2 823 715 €
soit un taux d’engagement de 65,17 %. Sur ces 2,8 millions d’euros, on trouve des mises aux
normes électriques pour 70 000 €, des matériels et logiciels informatiques pour 80 000 €,
l’informatisation des écoles pour 33 000 €, les travaux de la maternelle Le Parc pour 43 000
€, les travaux élémentaires Denouval pour 70 000 €, travaux élémentaire le Parc pour 40 000
€ , le restaurant des Charvaux pour 850 000 €, le mobilier scolaire pour 36 000 €,
l’informatisation de la Bibliothèque pour 28 000 €, travaux de désamiantage et couverture du
Centre Louise WEISS pour 40 000 €, la maîtrise d’œuvre et honoraires pour les Cardinettes
avec un certain nombre d’éléments reportés qui vont sur les travaux arriver dans l’année 2008
pour 750 000 €, l’acquisition foncière sur les Cardinettes pour 290 000 €, la deuxième part
de l’enfouissement de la ligne à haute tension et la dernière part 138 500 €, les travaux sur le
plateau d’évolution à Saint-Exupéry pour 47 000 €, aménagement de services urbains et
mobiliers urbains et travaux divers de voirie 55 000 €, espaces verts aménagements de site,
mobiliers 45 000 € ce qui représente sur les 2,8 millions € environ 2,5 millions €, soit 90 %
de cette somme.
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 Monsieur FAIST propose à l’Assemblée de prendre le Compte Administratif aux pages 118 –
119 – 120 et 121 afin de donner quelques explications sur le budget assainissement.

SECTION d’EXPLOITATION – DETAIL des DEPENSES et des RECETTES

Monsieur FAIST indique que l’Agence de l’Eau ne subventionne pas d’opérations lourdes
d’assainissements, et que la ville ne peut pas se payer ce type d’opération sans
subventionnement. De plus, il était nécessaire de finaliser le schéma directeur
d’assainissement, ce qui a été fait dans le courant de l’exercice 2007. On va maintenant
solliciter à nouveau pour se mettre en conformité avec le schéma d’assainissement, après
avoir mis en conformité les quelques résidences qui doivent être mises en conformité, on va
solliciter à nouveau l’Agence de l’Eau pour relancer les opérations et se mettre en conformité
avec le schéma d’assainissement.

Monsieur MARQUE demande si le déversoir d’orage concernant la Résidence Flore va être
pris en charge ou pas par la commune.

Monsieur FAIST confirme que c’est bien inscrit au budget 2008 sur le budget de la ville.

Monsieur RIBAULT – Maire quitte la séance à 21 h 55.

Vote des Tableaux pages 4 et 5
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VILLE D'ANDRESY - BUDGET PRINCIPAL - Exercice : 2007

II - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II

SECTION DE FONCTIONNEMENT - CHAPITRES A2

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

 Chap. Libellé Crédits Ouverts  Réalisations Rattachements Restes à Crédits
réaliser annulés

011 CHARGES DE GESTION 2 730 800.71 2 568 194.98 103 454.35 59 151.38
012 CHARGES DE PERSONNEL 8 504 968.00 8 435 515.77 69 452.23
014 ATTENUATION DE PRODUITS 8 173.00 8 072.95 100.05
65 AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 927 852.00 895 883.26 31 968.74

 Total des dépenses de gestion courante 12 171 793.71 11 907 666.96 103 454.35 160 672.40

66 CHARGES FINANCIERES 437 500.00 392 844.08 23 562.71 21 093.21
67 CHARGES EXCEPTIONNELLES 5 865.00 5 010.14 325.00 529.86
022 DEPENSES IMPREVUES DE FONCTIONNEMENT 478 486.00

 Total des dépenses réelles de fonctionnement 13 093 644.71 12 305 521.18 127 342.06 182 295.47

023 VIREMENT!A!LA!SECTION!D'INVESTISSEMENT
042 OPE.D'ORDRE!DE!TRANSFERTS!ENTRE!SECTIONS 553!383.00 1!193!684.47 -640!301.47

!Total!des!dépenses!d'ordre!de!fonctionnement 553!383.00 1!193!684.47 -640!301.47

 TOTAL 13 647 027.71 13 499 205.65 127 342.06 -458 006.00

Pour information
 D 002 Déficit de fonctionnement reporté de N-1

Madame DELOUZE-WOLFF procède au vote.

MAJORITE (EPA) 24 VOIX POUR
OPPOSITION (AC) 05 VOIX CONTRE
          ‘’            (AAV)              02 VOIX CONTRE

Soit 24 VOIX POUR et 07 VOIX CONTRE
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VILLE D'ANDRESY - BUDGET PRINCIPAL - Exercice : 2007

II - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II

SECTION DE FONCTIONNEMENT - CHAPITRES A2

RECETTES DE FONCTIONNEMENT

 Chap. Libellé Crédits Ouverts  Réalisations Rattachements Restes à Crédits
réaliser annulés

013 ATTENUATION DES CHARGES 178 300.00 209 564.52 29 433.00 -60 697.52
70 PRODUIT DES SERVICES, DU DOMAINE & VENTES DIVER

SES
1 738 602.00 1 514 860.95 278 370.00 -54 628.95

73 IMPOTS ET TAXES 7 139 570.00 7 081 127.48 22 574.76 35 867.76
74 DOTATIONS ET PARTICIPATIONS 3 888 402.00 3 609 406.73 148 035.00 130 960.27
75 AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE 119 613.00 130 015.95 -10 402.95
79 TRANSFERTS DE CHARGES

 Total des recettes de gestion courante 13 064 487.00 12 544 975.63 478 412.76 41 098.61

77 PRODUITS EXCEPTIONNELS 7 100.00 387 562.53 -380 462.53

 Total des recettes réelles de fonctionnement 13 071 587.00 12 932 538.16 478 412.76 -339 363.92

042 OPE.D'ORDRE!DE!TRANSFERTS!ENTRE!SECTIONS 140!354.00 431!410.21 -291!056.21

!Total!des!recettes!d'ordre!de!fonctionnement 140!354.00 431!410.21 -291!056.21

 TOTAL 13 211 941.00 13 363 948.37 478 412.76 -630 420.13

Pour information
 R 002 Excédent de fonctionnement reporté de N-1 435 086.71 435 086.71

Madame DELOUZE-WOLFF procède au vote.

MAJORITE (EPA) 24 VOIX POUR
OPPOSITION (AC) 05 VOIX CONTRE
          ‘’            (AAV)               02 VOIX CONTRE

Soit 24 VOIX POUR et 07 VOIX CONTRE
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VILLE D'ANDRESY - BUDGET PRINCIPAL - Exercice : 2007

II - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II

SECTION D'INVESTISSEMENT - CHAPITRES A3

DEPENSES D'INVESTISSEMENT

 Chap. Libellé Crédits Ouverts  Réalisations Restes à Crédits annulés
réaliser

20 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 813 672.45 216 040.84 411 515.04 186 116.57
204 SUBVENTIONS D'EQUIPEMENTS VERSEES 138 500.00 138 500.00
21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES 819 904.06 281 123.43 306 737.69 232 042.94
23 IMMOBILISATIONS EN COURS 2 560 638.01 1 203 185.40 266 612.97 1 090 839.64

Total des opérations d'équipement

 Total des dépenses d'équipement 4 332 714.52 1 700 349.67 1 123 365.70 1 508 999.15

16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES 4 894 229.53 4 874 143.00 20 086.53

 Total des dépenses financières 4 894 229.53 4 874 143.00 20 086.53

 45x1 Total des opérations pour compte de tiers

 Total des dépenses réelles d'investissement 9 226 944.05 6 574 492.67 1 123 365.70 1 529 085.68

040 OPE.D'ORDRE!DE!TRANSFERTS!ENTRE!SECTIONS 140!354.00 431!410.21 -291!056.21
041 OPERATIONS!PATRIMONIALES 98!940.89 98!940.89

!Total!des!dépenses!d'ordre!d'investissement 239!294.89 530!351.10 -291!056.21

 TOTAL 9 466 238.94 7 104 843.77 1 123 365.70 1 238 029.47

Pour information
 D 001 Solde d'exécution négatif reporté de N-1 1 483 004.83 1 483 004.83

Madame DELOUZE-WOLFF procède au vote.

MAJORITE (EPA) 24 VOIX POUR
OPPOSITION (AC) 05 VOIX CONTRE
          ‘’            (AAV)              02 VOIX CONTRE
Soit 24 VOIX POUR et 07 VOIX CONTRE


